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Tenons-nous prêts!!! 
Ne nous laissotis pas surprendre ! 
Tenons-nous prêts ! 

(Revue de Lausanne, du 10-avril) 

Le parti socialiste suisse avait convoqué une as
semblée de délégués à Bienne, dimanche dernier. 

Les dépêches nous ont appris que ce congrès 
s'est naturellement occupé de la situation finan
cière et économique de la Suisse et du programme 
du parti. // a notamment admis (quelle concession, 
Réd.) l'emploi des moyens démocratiques et s'est 
prononcé contre l'emploi des méthodes illégales. 

Voilà une décision qui a fait tressaillir d'aise 
tous ceux qui déploraient les excès auxquels se 
sont livrés les disciples de MM. Nicole, Dicker et 
consorts. 

Et quand on se rappelle les discours enflammés 
prononcés cet automne par le grand chef socia
liste de Genève et son ami Jeanneret-Minkine à 
Lausanne, et qu'on relit les articles publiés par le 
Droit du Peuple - Travail, on constate qu'un vent 
nouveau a soufflé dans le camp d'extrême gau
che. 

Comment peut-on l'expliquer ? 
M. Nicole et ses amis sont-ils revenus à de meil

leurs sentiments, ont-ils enfin compris que dans 
une démocratie comme la Suisse, où chaque élec
teur peut librement exprimer sa manière de pen
ser, les méthodes violentes ne peuvent être admi
ses ? ou est-ce seulement par tactique que ces mes
sieurs ont temporairement remisé leur program
me au grenier, quitte à le reprendre lorsque les 
circonstances leur seront plus favorables ? 

Nous croyons, en ce qui nous concerne, qu'il ne 
faut pas se leurrer de mots. Le même congrès a 
en effet exprimé sa confiance à M. Nicole et ses 
coaccusés et a admis le projet du comité directeur 
du parti faisant un appel pour l'unité de front 
avec les communistes. 

Le Droit du Peuple a du reste écrit, le lende
main de cette manifestation, que : « le parti so
cialiste reste fidèle au marxisme et que l'esprit de 
combat doit se manifester sur le terrain de la 
lutte des classes ». 

Cette affirmation qui n'a jusqu'ici été contre
dite par aucun journal socialiste, démontre que 
les chefs de ce parti restent adversaires de la dé
mocratie à laquelle ils veulent substituer la dicta
ture du prolétariat. 

Le seul changement intervenu réside dans les 
méthodes. On abandonne la violence pour n'avoir 
recours qu'au noyautage et à la propagande. 

Les événements qui viennent de se dérouler en 
Allemagne ont profondément impressionné nos 
confédérés alémaniques et, dans les milieux ou
vriers, on commence à comprendre que notre ré
gime démocratique, tant décrié et tant combattu, 
n'est pas si mauvais que certains chefs de l'extrê
me gauche l'ont proclamé. 

Nous prenons acte avec plaisir du changement 
de méthode, mais nous ne pourrons jamais sou
tenir un parti, qu'il soit de droite ou de gauche 
— qui ne veut pas comprendre qu'un Etat doit 
tenir compte des intérêts et besoins de tous ses en
fants, et qu'une partie de la population ne peut 
être asservie par l'autre. 

Les dictatures durent plus ou moins long
temps ; elles finissent toujours par s'écrouler, car 
l'histoire n'est qu'un perpétuel recommencement. 

La nouvelle attitude des socialistes suisses mé
rite l'attention des progressistes. Car, si réelle
ment ce parti renonce à attaquer les institutions 
qui nous sont chères, s'il reprend le chemin de la 
légalité, il n'y aura plus aucune raison pour que, 
tout en conservant leurs principes, les radicaux 
ne s'entendent avec eux, comme ils le font parfois 
avec les conservateurs, pour faire aboutir des ré
formes indispensables. 

Nous sommes en effet à la veille d'une profon
de modification de l'organisation de la société ; 
le système actuel craque de toutes parts. Le ma
chinisme a créé le chômage et ce dernier a fait 
élever les barrières douanières pour protéger nos 
producteurs et nos industries. 

Or, il est certain que la Confédération ne pour
ra pas toujours continuer sa politique de subven
tion et de soutien et que le protectionnisme qui 
écrase tous les pays devra, sinon disparaître com
plètement, du moins s'atténuer fortement. 

Une refonte complète des conditions du tra
vail va donc s'imposer. Il faudra peut-être dimi
nuer la durée des journées de labeur pour occu
per davantage d'ouvriers ; il faudra mettre fin 
aux bénéfices scandaleux qu'encaissent certains 
trusts et diverses sociétés ou particuliers, créer la 
retraite obligatoire, à un certain âge, bref, il fau

dra s'adapter aux nouvelles conditions imposées 
par les circonstances. 

La question sera d'autant plus difficile à résou
dre, en Suisse, que nous dépendons de l'étranger 
pour les matières premières et que nous sommes 
momentanément coincés entre deux grands pays 
dirigés par une dictature réactionnaire. 

Le parti radical suisse aura donc à veiller à ce 
que la transformation qui s'accomplira soit réel
lement démocratique, qu'elle soit empreinte de 
justice et qu'une partie des humains ne soit pas 
sacrifiée à l'autre. 

Il faut s'approcher des victimes des injustices 
sociales, les soulager, les aider ; nous devons nous 

attaquer aux inégalités, à celles du moins qui pro
viennent de la société, en tenant compte des pos
sibilités. 

Il ne sert à rien de rêver de solutions rapides 
parce qu'elles ne peuvent être scientifiques. Mais 
// faut voidoir supprimer les causes d'inégalité et 
d'injustice, contenues dans la société actuelle et 
admettre pour y arriver la méthode expérimenta
le fondée sur l'observation loyale des faits. 

Voilà le devoir de tout progressiste, et c'est 
pourquoi nous répétons avec le distingué directeur 
de la Revue, M. R. Rubattel, Me nous laissons pas 
surprendre... Tenons-nous prêts ! 

Mr. 

Où veut-on nous conduire ? 
Dernièrement a eu lieu à Zurich une assemblée 

organisée par un groupement nouvellement créé 
et qui se fait connaître sous le nom de « Mouve
ment national pour la rénovation économique et 
culturelle ». Au cours de cette assemblée, le con
seiller d'Etat bernois, membre du parti des bour
geois, artisans et paysans, parla de la « Rénova
tion de l'économie et des idées », sujet tiré de la 
motion que le prénommé a déposée récemment 
au Conseil national. 

Que demande au fond M. Joss ? 
Il demande une réorganisation sur des bases 

nouvelles du système économique actuel, par l'at
tribution de compétences en matière de politique 
économique aux organisations professionnelles (ce 
qui n'est guère autre chose que la remise des pou
voirs en mains des corporations) ; il demande en 
outre la revision de l'article 31 de la Constitution 
fédérale concernant la liberté du commerce et de 
l'industrie ; il réclame enfin un nouvel ordre de 
choses en ce qui touche les banques et la procé
dure relative aux soumissions. 

Dans l'assemblée de Zurich — très fortement 
fréquentée d'ailleurs — M. Joss a déclaré qu'il ne 
s'agissait pas de créer un nouveau parti, mais 
seulement de réunir tous les partis bourgeois en 
vue d'une réorganisation de notre système éco
nomique et culturel. 

Est-ce bien vrai ? 
La question se pose en effet. Car dans une as

semblée tenue à Sigriswil, près de Thoune, M. 
Joss aurait, paraît-il, saisi l'occasion de dénigrer 
le parti radical-démocratique pour justifier la 
fondation d'un nouveau parti des classes moyen
nes. 

C'est dans le sens préconisé que s'est aussi pro
noncé le congrès des arts et métiers — fort de 
2000 participants — qui a tenu ses assises à Ber
ne, et qui, dans une résolution à l'adresse du Con
seil fédéral, demande : 1. la revision de l'art 31 
de la Constitution fédérale ; 2. l'élaboration d'un 
arrêté fédéral interdisant la création de nouveaux 
bazars, magasins « Prix-Unique », etc., et mettant 
un frein au développement des maisons de ce gen
re déjà existantes ; 3. l'abaissement des primes de 
l'assurance contre les accidents ; 4. la réorganisa
tion de la procédure relative aux soumissions. 

Cette résolution n'est, on le voit, pas autre cho
se que la répétition de la motion déposée par M. 
Joss au Conseil national, et qui vise principale
ment la revision de l'art. 31 de la Constitution fé
dérale, dans le dessein de limiter l'activité des 
grands bazars, magasins Mi-gros, Prix-Unique, 
trust, etc., établissements qui, selon le motionnai-
re, porteraient un sérieux préjudice aux petits 
commerçants. 

C'est là évidemment un problème délicat et qui 
demande à être traité en toute objectivité. Il doit 
être examiné dans le cadre des partis politiques 
historiques, et ne doit pas être agité dans un des-

Berne va illuminer 

Une assemblée composée de représentants d'as
sociations économiques, sportives et récréatives de 
la ville de Berne, présidée par M. Grimm, con
seiller municipal, a approuvé en principe l'orga
nisation d'une manifestation dont le programme 
élaboré par la direction des services industriels 
de la ville, d'entente avec la direction des services 
électriques, et approuvé par la municipalité, pré
voit des illuminations de tous les bâtiments publics 
importants de la ville, des ponts, de l'Aar, du 2 
au 10 septembre. Le programme prévoit aussi l'é
tablissement de monuments lumineux et de grands 
feux d'artifice. La municipalité a promis une sub
vention de 50.000 fr. La préparation de cette ma
nifestation va s'engager sous peu. 

sein de propagande en faveur de la création d'un 
nouveau parti — un parti de classes moyennes. 

En même temps que se réunissaient à Zurich 
le « Mouvement pour la rénovation économique » 
et à Berne la société des arts et métiers, un comité 
s'assemblait dans cette dernière ville pour jeter les 
bases d'un nouveau groupement dit du « Front 
national », calqué sur le modèle d'un précédent 
groupement de ce genre, mais qui ne vécut guère 
plus longtemps que vivent les roses ! Et le même 
jour encore, dans une réunion plus ou moins chré
tienne-sociale tenue à St-Gall, M. Lorenz, profes
seur à Fribourg, ainsi que l'évêque de St-Gall par
laient en faveur du système des corporations. 

« Mouvement de rénovation économique », 
" Front national », « Classes moyennes », « Cor
poration » ! Sont-ce les premiers souffles printa-
î.iers qui ont fait éclore autant de groupements 
nouveaux, qui exerceront peut-être sur certaines 
personnes l'attrait de la nouveauté, mais qui se
ront incapables de résoudre la crise ? Est-ce qu'en 
Italie, le pays par excellence des corporations, la 
situation est meilleure qu'ailleurs ? Assurément 
pas, puisque ce pays compte actuellement environ 
1.700.000 chômeurs. Ce n'est pas non plus par les 
moyens qu'ils emploient chez eux que les natio
naux-socialistes allemands réussiront à procurer 
du travail aux 7 millions de sans-travail de leur 
pays. 

Ce n'est pas par la dispersion des forces bour
geoises en minuscules partis économiques que se 
résoudra la crise. La formation, dans la période 
de désarroi qui suivit la guerre, d'un parti politi
que des bourgeois, artisans et paysans (singulier 
assemblage !) dans le canton de Berne n'a pas 
empêché les artisans, les commerçants, comme les 
paysans de subir les effets du marasme économi
que. 

C'est si vrai, et M. Joss paraît avoir si peu de 
confiance en son propre parti, qu'il préconise 
maintenant, comme nous l'avons vu, un parti des 
classes moyennes, lequel devrait nécessairement 
recruter ses membres dans le parti des bourgeois, 
artisans et paysans. 

Ce n'est pas par des messages prometteurs lan
cés par dese gens désireux de parvenir et de se 
faire connaître ; ce n'est pas non plus en voulant 
instituer la dictature ou l'Etat-Providence, que 
l'on parviendra à résoudre les problèmes du jour, 
mais bien en poursuivant énergiquement le déve
loppement de notre démocratie, susceptible, cer
tes, de perfectionnement. A ce propos, les reven
dications des classes moyennes jouent assurément 
un certain rôle. Mais celles-ci doivent rester su
bordonnées à la politique générale de l'Etat. Ce 
n'est que si chacun est conscient non seulement de 
ses droits, mais aussi de ses devoirs, que l'Etat 
pourra poursuivre sa tâche bienfaisante et que no
tre pays pourra conserver son indépendance. 

(Gruyère) C.-E. S. 

Deux autos se rencontrent 
9 blessés 

Une collision d'autos a eu lieu en plein village 
de Montpreveyres (Vaud). Une auto s'étant enga
gée sur les voies du tram, dérapa et entra en col
lision avec une autre automobile. Les neuf occu
pants des deux machines ont été blessés. 

Une femme asphyxiée 
A Derendingen (Soleure), un incendie a com

plètement détruit un bâtiment en bois, attenant à 
un restaurant, et dans lequel se trouvait une cor
donnerie mécanique. Deux familles ont pu se sau
ver à temps, tandis qu'une femme âgée, vivant 
seule, et restée enfermée dans sa chambre, n'a pu 
être sauvée par les pompiers que longtemps après. 
Elle fut conduite à l'hôpital où elle succomba des 
suites de l'nsnhvxie. 

Le traitement 
des réfugiés politiques 

Dans sa séance de vendredi, le Conseil fédéral, 
se basant sur l'article 102 de la Constitution fédé
rale, et vu l'article 10 de l'ordonnance sur le con
trôle des étrangers, a adopté, sur la proposition du 
Dépt fédéral de justice et police, un arrêté con
cernant le traitement des réfugiés politiques. Cet 
arrêté fait suite en quelque sorte aux instructions 
données récemment aux cantons sur le traitement 
à appliquer, en matière de police des étrangers, 
aux Israélites obligés de quitter l'Allemagne en 
raison des événements qui se déroulent dans ce 
pays. 

Aux termes du nouvel arrêté que vient de pren
dre le Conseil fédéral, les étrangers qui veulent se 
prévaloir de leur qualité de réfugiés politiques 
sont tenus de s'annoncer dans les 48 heures dès 
le passage de la frontière à la police de leur lieu 
de résidence, en se faisant connaître expressément 
comme réfugiés politiques. S'ils ne le font pas, 
ils perdent la possibilité d'invoquer plus tard cet
te qualité. Ils doivent indiquer en outre, s'ils en
tendent rester dans la localité où ils s'annoncent 
et sinon, où ils ont l'intention d'aller séjourner. 
Les étrangers arrivés en Suisse, avant l'entrée en 
vigueur de l'arrêté en question, qui ne se sont pas 
déjà fait connaître expressément à la police des 
étrangers comme réfugiés politiques et qui veulent 
se prévaloir de cette qualité, ont jusqu'au 18 avril 
1933 pour se déclarer comme tels à la police lo
cale. S'ils ne le font pas, ils perdent la possibilité 
d'invoquer plus tard cette qualité. L'autorité de 
police adresse sans retard et dans chaque cas au 
ministère public fédéral un rapport sur les réfu
giés politiques qui se sont annoncés comme tels 
ainsi que sur d'autres qu'elle a découverts. 

Le ministère public fédéral prend les disposi
tions qui s'imposent immédiatement. Il peut entre 
autres interdire à l'étranger qui lui a été signalé 
de séjourner dans certaines parties du pays. Les 
conditions de résidence sont réglées par la police 
des étrangers. Toutes les autorisations de séjour 
ou tolérance octroyées à des réfugiés politiques 
tombent sous le coup de l'article 19 de l'ordon
nance sur le contrôle des étrangers et seront sou
mises sans retard à la police fédérale des étran
gers suivant les règles de la procédure d'opposi
tion. Les autorisations provisoires de prendre un 
emploi ou d'exercer une autre activité lucrative, 
en tant d'ailleurs qu'elles sont compatibles avec la 
situation défavorable du marché du travail, doi
vent être également aporouvées par la police fé
dérale des étrangers. Cette dernière exerce son 
droit d'opposition d'entente avec le ministère pu
blic fédéral. Les étrangers qui se sont annoncés 
à temps comme réfugiés politiques ont le droit de 
recourir au Conseil fédéral, — qui décide en der
nier ressort, — contre toute décision que le Dépt 
fédéral de justice et police a prise en applica
tion de l'article 33 de l'ordonnance sur le contrô
le des étrangers. Le recours doit être interjeté 
dans les 30 jours dès la communication de la dé
cision contre laquelle il est dirigé. Il n'a comme 
tel aucun effet suspensif. 

La surveillance des réfugiés politiques est exer
cée par le ministère public fédéral, conjointement 
avec les autorités cantonales de police. Les réfu
giés politiques ont à s'abstenir de toute activité 
politique. S'ils enfreignent les prescriptions de la 
police des étrangers ou s'ils ne respectent pas les 
conditions qui leur ont été imposées, ils seront 
punis et renvoyés ou expulsés de Suisse. Le dépar
tement fédéral de justice et police établit les ins
tructions nécessaires y compris celles qui sont des
tinées aux organes du contrôle à la frontière. 

Comme on le voit, la décision que vient de 
prendre le Conseil fédéral a pour but d'unifier 
l'ensemble des mesures que les autorités sont ap
pelées à prendre dans ce droit nouveau, qui diffè
re sensiblement des dispositions que la police des 
étrangers a prises jusqu'à maintenant à ce sujet. 
Elle permettra ainsi d'éviter les abus que l'on se
rait tenté de commettre sous le couvert du droit 
d'asile. 

En effet, ce droit ne saurait être invoqué sans 
autre par tous les étrangers qui sont réfugiés sur 
notre territoire. C'est aux autorités fédérales qu'il 
appartient de déterminer dans chaque cas si ce 
droit peut être invoqué, oui ou non. 

Drame conjugal 
Entre femmes, à Paris : 
— Il venait de toucher ses appointements quand il 

a été attaqué et volé à la porte de chez lui par une 
femme voilée ! 

— C'est terrible... Et a-t-il des soupçons ? 
— Oui, il croit bien que c'est la sienne. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Flii V A L A I S fill 
Le contrôle des asperges 

Un arrêté du Conseil d'Etat 

Article premier. — Tou te personne ou groupe
ment achetant des asperges destinées à la vente 
hors du canton doit en demander l 'autorisation 
au Dépar t emen t de l ' Intér ieur . 

Ar t . 2. — L'organisat ion du contrôle de l 'expé
dition des asperges se fera sous la surveillance 
de la Chambre vala isanne de commerce qui seule 
est autorisée à éditer et à dél ivrer les pièces pré
vues à l 'article 3. 

Ar t . 3. — La méthode de contrôle consiste en 
l 'applicat ion sur chaque colis d 'une étiquette por
tant les initiales, le No de l 'expéditeur et le choix 
sous lequel la marchandise est vendue. Seules sont 
autorisées les étiquettes officielles. 

Les s tandards de l 'asperge sont fixés comme 
suit : a) premier choix, circonférence minimum 48 
mm., longueur min imum 18 cm., longueur maxi 
mum 22 cm. L 'asperge de premier choix mais bot-
telée et de longueur uniforme (22-25 cm.) peut 
être vendue sous la dénominat ion « extra ». 

b) Deuxième choix circonférence min imum 40 
mm., longueur min imum 15 cm., longueur maxi 
mum 22 cm. ; 

c) Trois ième choix, circonférence minimum 25 
mm. ; longueur max imum 18 cm. 

L'« extra » de même que le premier et le deu
xième choix ne doivent comprendre que des as
perges blanches, rectilignes, à pointes peu colo
rées, non ouvertes, non lavées, sans être cepen
dant chargées de terre . Les asperges cassées, creu
ses, ouvertes, t rop avancées, rouillées et trop min
ces pour entrer dans les choix précédents, seront 
classées dans le troisième choix. 

Ar t . 4. — L 'Un ion des Expédi teurs de fruits du 
Valais , dont la liste sera publiée, assure le contrô
le des expédit ions faites pa r ses sociétaires. Seuls 
ces derniers auront le droit d 'obtenir les marques 
officielles et autres pièces de contrôle. 

Art . 5. — Tou t commerçant désirant bénéficier 
du contrôle et de la publicité faite de cette façon 
devra se faire recevoir membre de l 'Union des 
expéditeurs . En cas de refus d 'admission, un re
cours peut être adressé au Dépar tement de l ' In
térieur qui t ranchera . 

Ar t . 6. — Le règlement d 'organisat ion et les 
prescriptions élaborées par l 'Union devront être 
soumis-à la Chambre de commerce qui les trans
met t ra avec son préavis pour ratification au Dé
par tement de l ' Intérieur . 

Ar t . 7. — Toute contravent ion aux dispositions 
du présent arrê té de la par t des membres de l 'U
nion, contravent ion constatée pa r les organes de 
surveil lance désignés par la Chambre de commer
ce, fera l 'objet des sanctions prévues dans le rè
glement indiqué à l 'art . 6 ci-dessus. Ces sanctions 
seront prises par la Chambre de commerce, sous 
réserve de recours dans les 10 jours au Dépar te 
ment de l ' Intér ieur , qui t ranchera défini t ivement. 

Ar t . 8. — Toute impression de marques offi
cielles, de même que leur emploi et les contrefa
çons, p rê tan t à confusion, seront punies d 'une a-
mende de 10 à 500 fr. à prononcer par le Dépa r 
tement de l ' Intér ieur , sauf recours au Conseil 
d 'Etat , dans un délai de 10 jours . 

Ar t . 9. — Les organes de la police communale 
et cantonale ainsi que les inspecteurs des denrées 
a l imentai res sont invités à constater et à signaler 
les infractions du présent ar rê té . Les communes 
veilleront, d 'aut re par t , à faire respecter stricte
ment la loi sur les denrées a l imentaires . 

Ar t . 10. — Le Dépar t emen t de l ' Intér ieur est 
chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

Interdiction de mettre le feu 
aux herbes sèches et aux broussailles dans la 

campagne 

Le Conseil d 'E ta t a pris l ' a r rê té suivant : 

Il est interdi t de met t re le feu aux herbes sè
ches et aux brouissailles à la campagne , soit en 
plaine, sur les coteaux, rochers, etc. 

Tou te infraction à cette défense est passible 
d 'une amende de 5 fr. à 500 fr. à prononcer par 
le Dépar t emen t de l ' Intér ieur , sans préjudice de 
l ' indemnité à payer pa r le dé l inquant pour les 
dommages causés de ce fait. 

Le recours au Conseil d 'Eta t est réservé. 
Les gardes-chasse, gardes-forest iers et les a-

gents de la police cantonale et communale sont 
chargés de veiller à l 'observation du présent a r rê
té. 

V é t r o z . — L a fanfare Union donnera un 
concert à Vétroz le jour de Pâques . Le p rog ram
me est le même que celui p réparé pour Sierre le 
23 avril . Il comporte quelques bonnes œuvres ain
si que l 'on peut en juger plus loin. Cette société 
toujours sur la brèche lorsqu'il s 'agit d 'une ma
nifestation poli t ique a été appelée pour musique 
de fête à l 'occasion de l ' inaugura t ion de la ban
nière des Jeunesses radicales de Sierre. 

Cette délicate at tent ion de la par t d 'une section 
ci tadine prouve combien est g rande la sympathie 
des radicaux valaisans pour les amis de Vétroz. 
L a section de Jeunesse locale est mar r a ine de 
l 'emblème. P r o g r a m m e : 

1) Salve Lugano, marche, H . Heusser ; 2) Le 
Diamant Noir, ouver ture , F. Popy ; 3) Le Régi
ment qui passe, al légro caractérist ique, Ei lenberg ; 
4) 1ère Marche de Cortège, Far igoul ; 5) Rossi
gnol et Fauvette, polka pour deux pistons, L a u -
n a y ; 6) Le Final du Troubadour, Verd i ; 7) Bel-
linzona, Mantegazzi . 

A u t o u r d ' u n e r m i t a g e . — Jusqu'à pré
sent, le fameux ermi tage de Longeborgne était 
sous la protection et l ' adminis t ra t ion de la bour
geoisie de Sion. Celle-ci vient de faire cession de 
ses droits aux Pères bénédict ins qui v ivent dans 
cette re trai te . Ce fut l 'occasion d 'une peti te fête 
int ime au cours de laquelle on entendi t des dis
cours du Père Bennur et de M. Alber t de T o r r e n -
té, président de la bourgeoisie de Sion. 

T e r r o r i s m e . — On nous écrit : 
Nous lisons dans un article inti tulé « Ter ror i s 

me » paru dans le Courrier de Genève de la se
maine dernière , une définition de ce mot qui nous 
laisse rêveur. Nous y voyons, en effet, que les 
conservateurs genevois, au t rement dit chrétiens 
sociaux, crient comme des écorchés lorsqu'ils sont 
victimes de br imades de la par t de leurs adversai
res polit iques, et n ' admet ten t pas que leurs core
l igionnaires soient molestés dans leur t ravai l , ce 
en quoi nous leur donnons raison. 

Mais alors, ce qui est terrorisme à Genève, de
vient véri té en Valais , puisque les conservateurs 
valaisans ne font pas autre chose que ce que les 
socialistes font aux chrétiens sociaux à Genève. 

Nous aussi nous possédons des lettres adressées 
à des ouvriers radicaux, les menaçant de renvoi, 
menace qui ont été mises à exécution, par des pa
trons conservateurs valaisans, et ceci tout simple
ment parce que les dits ouvriers ont voulu garder 
leur l ibre arbi t re , le jour des élections ! 

Est-ce du terrorisme cela, et n 'est-ce pas que 
c'est beau et propre, Messieurs les chrétiens so
ciaux genevois ? Vra imen t n 'êtes-vous pas fiers 
des procédés de vos coreligionnaires valaisans ? 

Pour un part i qui se targue d 'être seul à possé
der, de pa r sa foi, le monopole de la chari té chré
t ienne, il semble, à des esprits non prévenus, que 
Messieurs les conservateurs valaisans met tent bien 
mal en pra t ique les enseignements du cathéchisme 
catholique, lequel dit cependant : « Aime ton 
prochain plus que toi-même ». 

C'est en tout cas ce qui nous a été enseigné lors
que nous usions nos fonds de culottes sur les bancs 
de l'école, à moins que la religion ait changé de
puis lors ? 

D'après ce qui précède, véri table conception à la 
« Ponce-Pi la te », tout ce qui ne fait pas part ie de 
la pha lange bien pensante (et en Valais on sait ce 
que par le r veut dire) n ' a pas le droit d 'avoir faim. 
Seuls, les t ravai l leurs conservateurs ont le privi
lège de se garn i r la panse, et les autres... ! Eh bien 
les autres, qu'ils crèvent, en voilà une affaire ! 

Du moment qu'ils ne sont pas étiquettes, noirs 
bon teint, ils ne font pas par t ie de la g rande fa
mille humaine , et leurs angoisses devant les affres 
du lendemainè déjà suffisamment grandes , par 
ces temps de crise, sont encore augmentées par 
l 'odieuse pression (et à l ' instar des chrétiens so
ciaux genevois), nous dirons terrorisme, que l'on 
exerce sur leur conscience en mat ière politique. 

Comme les précités, il faut que cela change, et 
si besoin est, nous mobiliserons le part i radical 
suisse tout entier, mobilisation toute pacifique, qui 
s 'exercera en représailles, dans d 'autres cantons, 
lorsque Messieurs les conservateurs auront besoin 
de notre appui, dans de prochaines élections. 

Un qui pense que si Jésus-Christ revenait 
sur la terre, il lui faudrait un rude fouet 
pour sortir les marchands du temple. 

Inauguration du drapeau de la Jeu
nesse libérale-radicale de Sierre le 
dimanche 23 avril 1933. — Cette manifestation 
tant a t tendue par les jeunes approche à grands 
pas. Le comité d 'organisat ion met tout en œuvre 
pour donner à cette cérémonie l 'éclat et le ca
chet qu'exige une inaugurat ion de drapeau , céré
monie toujours belle et toujours réconfortante. 

Le drapeau , composé de main de maî t re par 
l 'ar t is te-peintre E. Bille, vient de nous être livré 
et nous avons dû constater que notre artiste sier-
rois s'est encore surpassé cette fois-ci. L 'emblème 
aura la jeunesse radicale de Vétroz comme .mar
raine et comme pa r ra in le part i radical sierrois. 
Les deux ont répondu avec empressement à notre 
invite, ce dont nous les remercions ici encore pu
bliquement. La fanfare « L 'Un ion » de Vétroz 
fonctionnera comme musique de fête, c'est dire 
que le tout Vétroz radical sera des nôtres ce jour-
là. 

Sans entrer aujourd 'hui dans le détai l du pro
g ramme de cette journée que nous voulons belle, 
disons déjà que la cérémonie d ' inaugura t ion au
ra lieu le d imanche mat in sur la place de l 'Expo
sition. Le cortège se formera ensuite et se rendra 
à t ravers les rues de notre cité jusqu 'à Finges, 
sur ce pré devenu historique dans les annales 
du radical isme sierrois et c'est là que dans l'a
près-midi se déroulera notre Landsgemeinde ; de 
la t r ibune qui sera élevée dans ce cadre merveil
leux, nous entendrons les paroles de nos chefs ai
més et respectés. 

Nous faisons un appel chaleureux à tous les ra
dicaux valaisans ; accourez nombreux à notre 
manifestat ion, v ibrants adhérents de notre bel 
idéal l ibéral - radical , Sierre vous at tend ! 

Le comité d'organisation. 

C o l s o u v e r t s . — L a route de la Forclaz et 
le col des Montets sont ouverts à la circulation 
autornpbile. 

Fête romande et bas valaisanne 
de musique 

à Martigny, les 3, 4 et 5 juin (Pentecôte) 

Plus nous approchons de cette date , plus le t ra
vail des diverses commissions augmente . Le co
mité d 'organisat ion a adjugé la cantine à M. 
Bandere t qui exploita déjà celle de la fête des 
musiques l 'an dernier à S t -Maur ice . 

L'affiche sera l ivrée par la maison Sauberl in et 
Pfeiffer de Vevey et le livret sortira des presses 
de l ' Impr imer ie Pil let à Mar t igny . 

Les C F F placeront sous peu dans leurs vagons 
des pancar tes réclames représentant la T o u r de la 
Bâtiaz au pr in temps. 

Le succès de la manifestat ion est assuré et le 
beau temps a promis d 'être de la par t ie . 

A propos de signalisation routière. 
— Nous demandions dans un de nos derniers nu
méros, d'où provenaient les plaques de signalisa
tion qui v iennent d 'être placées sur la route can
tonale S t -Gingolph-Br igue et pourquoi alors qu'on 
indiquait par tout la distance à parcouri r pour at
te indre Sion on avai t oublié Mar t igny , centre tou
ristique de 1er ordre , au carrefour de trois artères 
in ternat ionales . 

La Revue automobile reproduit notre article 
(en indiquant qu'il émane de la presse locale... !) 
et répond à la p remière de nos questions : 

C'est la S. T . N . R. S. A. de Genève qui s'est 
vu confier ce t ravai l par le Dépar tement des tra
vaux publics. 

Il est pour le moins curieux que ce soit un jour
nal édité, rédigé, imprimé en dehors du Valais 
qui puisse nous renseigner, alors que les autorités 
compétentes conservent un silence prudent . 

Mais la Revue automobile a peut-être puisé ces 
renseignements auprès de la maison de Genève 
qui s'est vu adjuger ce t ravai l , de même, paraî t -
il, que celui qui incombe à la commune de Sion. 

La Société de développement de Mar t igny qui 
vient de faire placer quelques plaques pour signa
ler la présence des écoles aux automobilistes, a 
t rouvé en Valais une maison qui a pu lui livrer 
un t ravai l soigné, bien exécuté et visible de nuit 

Elle a estimé qu'elle devai t avant tout soutenir 
l ' industrie du canton. Elle a bien fait et tous les 
bons citoyens applaudi ront à son geste. 

Mais, si nous sommes fixés quant à la prove
nance des écriteaux placés par l 'Etat, nous igno
rons toujours pourquoi le nom de Mar t igny a été 
oublié. 

Nous espérons que les services compétents vou
dront bien s'expliquer, et cela à seule fin d'éviter 
une intervention au G r a n d Conseil. Mr. 

Festival des fanfares villageoises 
du Centre à Chamoson. — 7 mai 1933. — 
(Corr.) Comme nous l 'avons déjà annoncé, la can
tine du festival de Chamoson sera tenue par les 
chefs de cuisine Berthousoz et Pillet. Voici le 
menu du banquet : 

Consommé Helvétique 

Langue écarlate au madère 

Rizotto aux chanterelles 

Médaillon de bœuf « villageois » 
Pommes aux fines herbes 

Salade Ninon 

Dessert : Millefeitilles. 

Menu servi avec 'A bouteille « Clos de Ravaney » 
On peut constater pa r ce menu que nos canti-

niers ont l ' intention de nous gâter . 
Pour qui connaît leur goût du métier et leurs 

connaissances culinaires, il est certain que ce menu 
sera le régal des plus fins gastronomes, contrai
rement à ce qu'on a pu voir à certains festivals. 

Au reste, le banquet de l 'année dernière qui a-
vait été p réparé pa r ces Messieurs, donna la preu
ve qu'on peut soigner parfa i tement ses convives 
même dans un festival. 

Le comité d 'organisat ion publ iera prochaine
ment le p rog ramme de cette belle manifestat ion 
ainsi que l 'horaire des trains spéciaux à prix ré
duits que les C F F ont décidé de mettre en mar 
che pour la circonstance. Ces préparat i fs avan
cent. Déjà nos musiciens et amis commencent . à 
compter les jours . 

Qu'ils viennent nombreux et surtout joyeux ! 
Le Comité de presse. 

If CHRONIQUE SÉDUNOISE | | 
La s u 

Un vol important 
Des malandrins se sont introduits de nuit, à la tein

turerie valaisanne. au bord du Rhône, où ils ont dé
robé divers objets et pour 1100 francs d'habillement. 

Plainte a été déposée et la police de sûreté a ou
vert une enquête. 

g a g •• l a u 
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Les Coulisses d u J o u r n a l i s m e 
Le Groupe des intérêts féminins de Martigny a eu 

l'excellente idée de faire venir M. Jean Peitrequin, 
rédacteur à la Revue de Lausanne, et qui s'est déjà 
taillé une belle réputation de journaliste et d'écrivain. 

Une soixantaine de personnes écoutèrent notre con
frère parler des coulisses du journalisme. 

Mlle Giroud, la trop modeste présidente du groupe, 
présenta l'orateur. 

Résumer une conférence de ce genre est impossible ; 
on ne peut reproduire la mimique et l'ironie sceptique 
de certains propos. M. Peitrequin, après avoir fait un 
court historique du journalisme et signalé que le pre
mier interview fut fait sur le Mont Sinaï par Moïse, 
rappela que le premier journal de langue française 
fut la Gazette de France de Théophraste Renaudin. 

A cette époque, les journaux coûtaient fort cher : 
l'abonnement annuel revenait à 430 fr. C'est pourquoi 
Emile de Girardin eut l'idée en 1836 de diminuer le 
prix de revient du journal en y introduisant la publi
cité qui prit depuis toujours plus d'extension. 

Après ce préambule, l'orateur expliqua à ses audi
teurs comment on fait un journal et les nombreuses 
difficultés que les rédacteurs ont à vaincre. On leur 
reproche de ne pas dire la vérité, s'écria-t-il, peu im
porte, car l'essentiel est de ne pas dire ce que l'on ne 
pense pas. 

M. Peitrequin prit ensuite la défense des journalis
tes qui sont obligés d'écrire rapidement, de parler de 
tout pour satisfaire une clientèle souvent difficile, qui 
sait réclamer quand quelque chose lui déplaît, mais 
manifeste rarement son contentement. Après avoir 
parlé des diverses mésaventures du métier, il termina 
son intéressante causerie en affirmant que la presse 
suisse est absolument indépendante et que la vénalité 
en est complètement bannie. 

Nous avons pu constater que M. Peitrequin manie 
aussi agréablement la parole que la plume et il ne 
nous reste qu'à remercier le Groupe des intérêts fé
minins de nous avoir procuré le plaisir de l'entendre. 

Concer t à M a r t i g n y - B o u r g 
Notre très active Fanfare municipale, que dirige a-

vec sûreté M. D. Nicolay, donnera un concert diman
che de Pâques, à 16 h., sur la Place de Martigny-
Bourg. Le programme est des mieux choisi et régalera 
la nombreuse assistance qui ne manquera pas d'ac
courir à Martigny-Bourg dimanche après-midi : 

1) Marche militaire, de Schubert ; 
2) Enlèvement au Sérail, de Mozart ; 
3) Lèvres roses, valse. Andrieux ; 
4) Jans, le joueur de flûte, Ganne ; 
5) Caravane hindoue, de Popy ; 
6) Marche russe, de Ganne. 

Club alpin 
Au cours d'une réunion qu'il a tenue mercredi soir 

le groupe de Martigny vient 'd'arrêter définitivement 
le programme de sa course du mois d'avril au Jung, 
fraujoch. Le voici dans ses grandes lignes : 
^ Départ de Martigny : jeudi soir 20 crt. à 5 h. 3; 

Coucher à Spiez. 
Vendredi: 1 h. 37 départ de Spiez. 11 h. 50 arrivée 

au Joch {3174 m.). Descente sur Concordiaplatz (2800, 
et montée à la Lœtschenlucke. Coucher à la cabane 
Egon von Steiger (3240). 

Samedi : Ebenefluh (3964). Concordia. Grunhorn-
lucke (3305). Rotloch (2805). Cabane de l'Oberaar 
(3233). 

Dimanche : Descente du glacier de l'Oberaar jus
qu'au Trubtensee (2358), montée au Trubtenjoch 
(2651) et retour sur Oberwald. Départ du train : 15 h 
45. Arrivée à Martigny à 19 h. 18. 

Le prix de la course (billet collectif, coucher et dé
jeuner à Spiez. taxes de cabane) est approximative-
nient de fr. :>:>.— Les inscriptions sont reçues jusqu'à 
mardi soir 18 crt. au plus tard, par MM. Jos. Enio-
net, président du groupe, ou P. Darbellay, chef de 
course (téléphone 154, Sion) contre versement d'un 
acompte de 40 fr. Une dernière réunion est prévue 
pour mardi également, à 20 h. 30 précises, au stamm. 
et tous les intéressés sont instamment invités à y as
sister. 11 est à souhaiter que les skieurs martignerains 
profitent nombreux de cette occasion unique qui s'of
fre de parcourir plusieurs importants massifs des Al
pes bernoises. Ils seront accompagnés du guide Jos. 
Imseng et si le beau temps est de la partie, tout lais
se prévoir une course magnifique qui fera date dans 
les annales du groupe. 

P â q u e s au Casino 
Le cinéma étant interdit le dimanche de Pâques, le 

public aura appris, avec plaisir, la venue au Casino 
des deux excellentes sociétés genevoises de théâtre a-
mateur : « La Veillée » et le « Cercle de Notre-Da
me », qui viendront donner un spectacle théâtral de 
tout premier ordre. 

Printemps, une œuvre de poète sensible et fine a 
permis à la « Veillée » d'obtenir le Grand Prix Excel
lence au dernier concours international. M. Alexan
dre Blanc et Mmes Bernasconi, Neydeck et Mlle Char-
mot en sont les réputés interprètes. 

Quant à l'Echelle Cassée, comédie en 3 actes de 
G. Berr, rappelons que c'est un spectacle comique, une 
pièce très gaie, qui déridera les plus moroses et qui 
constitue le spectacle de famille par excellence. C'est 
le grand succès de la saison, à Genève. « Le Cercle 
de Notre-Dame » est actuellement l'une des meilleures 
sociétés romandes de théâtre amateur. Ceux qui ont 
assisté, l'an passé, à la présentation de « Poil de Ca
rotte », au Casino, en ont gardé un très bon souvenir 
ci reviendront nombreux témoigner leur sympathie à 
ces excellents acteurs et actrices. 

Mme Bernasconi, Mlles Neydeck, Garçin, Charmot. 
MM. Blanc, Bernasconi, comptent parmi les meilleurs 
collaborateurs du Radio-Genève. 

Il est rappelé au public que la location est ouverte 
en permanence au Casino, dimanche de Pâques, éga
lement. Tram à la sortie du spectacle. La soiré de 
Pâques va clôturer la saison théâtrale pour cette an
née. Qu'on profite donc. Le spectacle en vaut la pei
ne. C'est une soirée très gaie en perspective. 

T 'es d ' ia Revue ! 
A la demande d'un très grand nombre de person

nes qui n'ont pu assister à la première de Tes d'k 
Revue, faute de manque de places, nous avons le plai
sir de faire savoir au public qu'une dernière repré
sentation sera donnée au Casino Etoile le mercredi 
19 avril, à 20 h. 30. 

Après le très gros succès remporté le samedi 8 avril, 
nul doute que le Casino fera à nouveau salle comble. 

(Voir aux annonces). 
Au Stade de Mart igny 

Accourons en foule, dimanche de Pâques, au Stade 
de Martigny, voir à l'œuvre les fameuses réserves du 
grand club zurichois Grasshoppers, le club des Abeg-
glen, Adam, Minelli, Weiler, Pasche, Rauch, Baum-
gartner, Hitrec, etc. Et pour être remplaçants de tels 
hommes, il faut convenir qu'il faut savoir manœuvrer 
la balle ! 

Avant cette partie, Martigny II recevra la très bon
ne équipe de Dopolavoro I de Montreux. 

U n accident 
Hier, vers 14 heures, un accident qui aurait pu avoir 

des suites très graves s'est produit sur l'Avenue du 
Bourg, près du moulin Tornay, dans les circonstances 
suivantes : M. Vital Meunier, qui se rendait à son 
travail, descendait à bicyclette dans la direction de 
la ville. Arrivé à une vingtaine de mètres des moulins 
il voulut devancer un véhicule qui marchait dans le 
même sens que lui et pour ce faire emprunta la partie 
gauche de la chaussée. Au même instant il fut accro
ché par une camionnette genevoise 9285 B, qui vou
lait elle aussi devancer le même véhicule. Le vélo fut 
pris sous la roue avant droite de l'auto et traînée avec 
son propriétaire sur 13 mètres. 

M. Vital Meunier a pu se relever et il ne porte pas 
de trop graves blessures. Il peut se vanter de l'avoir 
échappé belle. Une enquête a été immédiatement ou
verte sur place par le caporal Pralong qui procéda 
aux constatations d'usage, fit dresser un croquis et 
prendre des photographies du lieu de l'accident. 

Le vélo est hors d'usage. Le phare droit de la ca-
mionette a eu sa glace brisée. 

Un t r i s te ann ive r sa i r e 
Il y a eu hier 13 avril, 20 ans qu'un incendie dé

truisit un raccard qui se trouvait derrière l'Hôtel Klu-
ser. Le feu se déclara à minuit. Il faisait si froid que 
les pompiers ne purent utiliser leurs jets, l'eau gelait 
au fur et à mesure. 

Ce fut aussi un désastre pour l'agriculture. 

P h a r m a c i e de servie** 
Pharmacie de service du 15 au 22 avril : Pharma

cie Closuit, avenue de la Gare. 

\) CHAMBRES FÉDÉRALES^ 

FIN DE LA SESSION DES CHAMBRES 
Au Conseil national 

Séance du jeudi 13 avril 1933 
Après un rappor t de M. Joss (Berne), paysan, 

on vote sans opposition les mesures pour la lutte 
contre le chômage par des t ravaux productifs, 
ainsi qu 'un postulat de la commission demandant 
au Conseil fédéral d 'examiner les moyens de dé
velopper cette organisat ion. 

M. Gloor (Vaud), socialiste, rappor te sur l'em
ploi de la dîme de l'alcool pour 1931 qui est ap
prouvé. 

L a Chambre procède ensuite au vote final d u-
ne série de projets législatifs. Elle accepte par 97 
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voix contre 0 l 'aide aux entreprises de transport , 
par 98 voix contre 0 les mesures jur idiques pour 
la protecytion de l 'agriculture, par 69 voix contre 
24 la modification de l 'arrêté sur la caisse fédéra
le de prêts et pa r 64 voix contre 33 la par t ic ipa
tion financière de la Confédérat ion à l 'assainisse
ment de la Banque d 'Escompte de Genève. 

La Chambre accepte en outre pa r 112 voix con
tre 0 l 'arrêté sur la prorogat ion de l 'arrêté sur 
l'assistance aux vieil lards indigents et pa r 98 voix 
contre 0 la prolongat ion de l 'aide aux producteurs 
de lait. 

Après avoir l iquidé sans débat un certain nom
bre des concessions de Chemins de fer, la C h a m 
bre entend une interpel lat ion de M. Scherer (Ba
ie), rad. , d e m a n d a n t au Conseil fédéral quelle a t
titude il p rend à l 'égard du port de l 'uniforme de 
partis politiques. M. Haeber l in , chef du dépt de 
justice, dit que les appréhensions formulées sont 
fondées. On a essayé de divers côtés d ' in t roduire 
chez nous des uniformes politiques é t rangers . Le 
Conseil fédéral les a interdits d 'une par t , les che
mises noires, d 'aut re pa r t les chemises rouges com
munistes. Peu t -ê t re seront-nous obligés d ' in terdi re 
les chemises brunes. Il faudra examiner si nous 
édicterons une interdict ion généra le ou des inter
dictions spéciales. Les ét rangers qui portent des 
uniformes se sont d 'ail leurs conduits correctement 
chez nous. Ceux qui le sont moins, ce sont les 
Suisses. Ces mouvement heur tent le bon sens po
pulaire et sont entachés d 'un certain ridicule. L a 
croix blanche dans son champ rouge peut nous 
suffire. Nous ne pouvons aller jusqu 'à in terdi re 
tout uniforme non mili taire , car il faudra i t al ler 
jusqu'à in terdi re toutes les fanfares costumées et 
les éclaireurs. L a question se pose différemment 
pour les uniformes polit iques. 

M. Scherer se déclare satisfait. 
L'aide aux chômeurs 

On reprend la nouvelle réglementa t ion de l 'ai
de aux chômeurs. Le Conseil des Eta ts maint ient 
sa proposition, selon laquelle les subsides peuvent 
être payés en na ture . 

M. Sandoz( Berne) , rad. , propose d 'adhérer . 
M. Hoppl i (Thurgovie) , s o c , propose de biffer 

l 'article. M. Z ingg (Thurgovie) , paysan, propose 
l 'adhésion, ainsi que M. Schulthess, qui fait re 
marquer qu'on ne paiera pas le total des alloca
tions en na ture , mais dans certains cas et dans 
l ' intérêt des familles, ce qui s'est fait d 'ai l leurs 
jusqu'ici. 

L a Chambre adhère aux Eta ts par 81 voix con
tre 43 . Elle vote l 'arrêté fédéral sur l 'aide aux 
chômeurs par 106 voix contre 0. 

Le président déclare la session close et formu
le les souhaits d 'usage. 

Au Conseil des Etais 
En votat ion finale, le Conseil des Etats adopte 

par 34 voix, sans opposition, l 'arrêté relatif à la 
prolongation de l 'aide aux producteurs de lait, et 
par 33 voix celui qui proroge l 'aide aux vieil lards 
indigents. On adopte encore, p a r 22 voix contre 
6 , ' u n rappor t supplémentai re sur la lutte contre 
le chômage par des t ravaux productifs. Cette dé
cision implique l 'approbat ion d 'un crédit de 800 
mille francs pour l 'assurance contre les risques 
d 'exportat ion dans un pays d 'outre-mer . 

En votat ion finale, la Chambre approuve , à l 'u
nanimité, le projet sur la protection de l 'agricul 
ture par des mesures jur idiques et celui relatif à 
l'aide aux entreprises privées de transport . L ' a r 
rêté sur la Banque d 'Escompte de Genève est ap 
prouvé par 22 voix, sans opposition ; la revision 
de la Caisse de prêts l'est par 24 voix, et l 'aide 
aux chômeurs à l 'unanimité . 

La séance est levée et la session close. 

Prochaine session 
Les Chambres se réuniront à nouveau à Berne 

le 6 juin, soit mard i après Pentecôte. 

Une recrue blessée à Bex 

U n e automobile conduite pa r M. Alfred Fleuti , 
négociant à Bex, qui se rendai t à St -Maur ice , est 
entré en collision jeudi à 18 h. 20, rue du Simplon 
à Bex, avec une motocyclette mil i taire conduite 
par la recrue Marcel Krenger , qui fait par t ie de 
l'école de recrues 1 du service des automobiles de 
l 'armée, actuel lement à Bex. 

M. Krenger a été légèrement blessé à la main 

Pour votre dîner l^ntreRietS S U R P R I S E de Pâques : 
do f a Pâtisserie Tairrax 

gauche et se plaint de douleurs internes. Il a reçu 
les soins du l ieutenant-médecin Renfer, puis s'est 
rendu à l ' Inf irmerie . 

Grave imprudence d'une jeune fille 
Mlle I rma Pache, en service chez sa tante , Mme 

Bonny, tenancière de l 'Hôtel du Ju ra , à Chevroux 
(Vaud), s'est horr ib lement brûlée, d imanche après-
midi ; s 'étant lavé les cheveux avec de la benzi
ne, elle eut la malheureuse idée, pour les sécher, 
de se placer à proximité du fourneau-potager . 
Presque aussitôt une explosion se produisit , al lu
mant ins tan tanément la tête de la jeune fille qui 
fut a t rocement brûlée au visage, au cou et aux 
mains . 

LES SPORTS" 
P â q u e s spor t ives 

C'est la tradition... Le championnat suisse donne 
congé à ses clubs qui en profitent pour conclure des 
rencontres sensationnelles dont bénéficient et les spec
tateurs et les joueurs. Le Valais n'a jamais failli à 
cette coutume et toutes nos villes auront ce dimanche 
de Pâques des hôtes de marque. 

A MARTIGNY. — Le Stade de Martigny, qui, de
puis son inauguration, n'a pas été gâté en fait de bel
les joutes footballesques, verra à l'œuvre sur son 
ground une équipe de grande valeur, les réserves de 
Grasshoppers. On sait que cette équipe est depuis de 
longues années champion de promotion, mais elle ne 
peut monter en série supérieure puisqu'il y a déjà une 
équipe qui représente ce club. Cette année encore le 
team zurichois est en tête du classement, avec 5 points 
d'avance sur son suivant immédiat. Dans les réserves 
de Grasshoppers figurent Frankenfeld, le rapide ai
lier, ex-international, le toujours fameux Régamey, 
le frère d'Adam, le terrible avant hollandais, Blaser, 
etc., etc. C'est dire que ce onze est de toute première 
force et qu'il vaut la peine de se rendre au Stade di
manche ! 

A 13 h., une équipe mixte (seconde et juniors) op
posera une résistance acharnée à la formation de Do-
polavoro I de Montreux. 

A SION. — Au Parc des Sports sédunois aura lieu 
la rencontre si attendue du F.-C. Milan (Half) et du 
F.-C. Sion. A une semaine de la belle victoire rem
portée par les nôtres, en un style plaisant, sur leurs 
adversaires d'Yverdon, nous nous réjouissons de les 
voir à l'œuvre contre les habiles Italiens. Le match 
amical et certainement courtois se déroulera sous l'œil 
des autorités italiennes et sédunoises qui ont tenu à 
donner par leur présence plus d'éclat à la manifesta
tion. M. Calpini dirigera les opérations ; et l'Harmonie 
municipale étant de la partie, nul doute que les spor
tifs et amis du F.-C. Sion ne dirigent leurs pas vers le 
Parc des Sports de Sion. 

Comme lever du rideau on assistera à un match de 
championnat valaisan : Sion II contre Grône I. 

A SIERRE : Le club de la Cité du Soleil de va pas 
de main morte : 3 matches sont inscrits au program
me : un match de vétérans, un match de championnat 
valaisan : Sierre Il-Chippis I, et la grande rencontre, 
Sierre I contre Madretsch-Bienne. Madretsch est une 
formation très solide et pratiquant le meilleur jeu. 
Ce match constituera un excellent entraînement poul
ies Sierrois, qui sont à la veille d'un match d'appui 
qui les hissera, espérons-le, en lime ligue. 

A ST-MAURICE. — Le club agaunois a formé 
pour le dimanche de Pâques deux équipes solides qui 
seront aux prises avec les deux équipes premières de 
Bulle (Fribourg). Ces deux matches attireront à n'en 
pas douter tous les sportifs de la région au Parc des 
Sports de St-Maurice. 

[y Nouvelles du jour j f 
La défense "nationale à la 

Chambre française 
Au cours de la discussion des articles ayant 

trait à la défense nationale à la Chambre, un dé
puté demande le renvoi à. la commission de l'ar
ticle relatif aux poudreries. Après intervention de 
M. Daladier, cette demande est repoussée. 

Le discours du président du Conseil 
C'est une erreur de dire, dit M. Daladier, que 

le gouvernement demande une augmentation des 
crédits de la défense nationale. Aujourd'hui, il 
s'agit seulement de crédits d'engagements permet
tant à l'Etat de passer des marchés. Pour les dé
penses effectives, elles ont été de 8.532.000.000 en 
1928; pour cette année, elles seront de 8.079.000 
mille. Il est donc faux de soutenir que les dépen
ses militaires de la France augmentent. 

Exigez que la „ L l q i i e u r d u S i m p l o n " vous soit 
servie dans sa bouteille d'origine. • — — » • 

Si je suis résolu à lutter pour des économies 
dans ce que j'appelle le train de vie de l'armée, 
si je vous ai demandé des réformes qui ont paru 
téméraires et qui consistaieyit à réduire le nombre 
des officiers et des effectifs, par contre, je suis 
déterminé, je l'affirme une fois de plus, à ne rien 
faire pour diminuer ce que je considère comme 
la partie indispensable, vivante, de la défense na
tionale, c'est-à-dire la construction d'im nouveau 
matériel qui doit être ?nis en harmonie avec ce 
que l'on fait dans les autres pays. 

Voilà ce que je tient à dire de façon nette et 
franche : je répète, bien volontiers qu'une réorga
nisation de tous les ministères de la défense natio
nale est, en effet, indispensable. 

Des hommes qui viennent de l'étranger me dé
crivent les violences, les horreurs dont ils ont été 
les témoins et me font des confidences. Ils sont 
unanimes à dire : la France est la dernière tran
chée de la liberté. Je pense que les mots ont un 
sens. Une tranchée, c'est quelque chose qui doit 
avoir les moyens de se défendre, non pas seule
ment par des paroles vaines et inutiles. Nous vous 
avons donné l'exemple d'une volonté de poursui
vre avec ténacité cette organisation de la paix eu
ropéenne fondée sur le respect des droits de tou
tes les nations, qui est également un idéal de no
tre pays. 

Le succès obtenu par le président du Conseil 
est unanime. 

L'article 36 sur les poudrières est finalement 
voté par 517 voix contre 31. 

La grande majorité des socialistes ont voté bour 
le gouvernement et le groupe socialiste a décidé, 
par 48 voix contre 6 et 18 abstentions, de voter 
l'ensemble du budget. 

Après Vabdication des socialistes allemands, les 
socialistes français admettent la nécessité de la dé
fense nationale. Il n'y aura bientôt plus que le 
parti socialiste suisse qui s'obstinera à continuer 
une politique antinationale. 

Quand ouvrira-t-il les yeux ? 

(gjj PETITES NQUVELLES~1N> 
Un lieutenant anglais dégradé. — L'affaire 

Bai l l ie-Stewart , qui a causé en Grande -Bre t agne 
une émotion considérable s'est terminée jeudi . U n 
communiqué officiel publié par le ministère de la 
guerre annonce que la cour mar t ia le a reconnu 
l'accusé non coupable sur les trois chefs d 'accusa
tion, t endant à prouver que le délit était v ra iment 
intentionnel et coupable sur les sept autres qui 
arguent que le l ieutenant Bai l l ie-Stewart a com
muniqué à un agent é t ranger rés idant à Berl in 
des documents relatifs au matér iel défensif de 
l 'armée anglaise et l 'a condamné à être cassé de 
son grade et à cinq ans de t ravaux forcés. Le roi 
a approuvé le verdict de la cour. 

Un tamponnement de trains. — U n tra in de 
voyageurs venant de Cette a tamponné un autre 
train de voyageurs qui était à l 'arrêt . Deux wa
gons ont été renversés. Quatorze voyageurs ont été 
blessés, dont quatre gr ièvement . 

La famille de Marie-Louise Rouiller, à Martigny, 
1res touchée des nombreuses marques de sympathie 
reçues à l'occasion de son grand deuil, remercie sin
cèrement toutes les personnes qui y ont pris part. 

•iiiju u n — W M ^ — m m m 

Les enfants de feu Emérentienne Rouiller, aux Rap-
jjes et à Marligny-Bmirg. expriment leur reconnais
sance émue à toutes les personnes qui ont pris part à 
leur grand deuil. 

Voulez-vous 
rire ? ? ? 

Passez donc cette soirée de Pâques au Casino 
et venez applaudir l'Echelle cassée, 3 actes fol
lement gais, interprétée par le Cercle littéraire 
de Noire-Dame, de Genève. Printemps, pièce 
du concours international de Vichy sera présen
tée par « La Veillée ». 

Spectacle théâtral de tout premier ordre. 
Soirée charmante en perspective. 

L y LES SPECTACLES < ^ A 
SION : Au Capitole-Sonore. 

Enfin voici un film que tout Sion reverra avec 
plaisir : Princesse à vos ordres, avec les sympathiques 
acteurs Liban Harvey et Henry Garât. C'est un film 
alerte, léger, charmant et plein d'entrain, follement 
gai. Tout le monde voudra suivre sur l'écran du Ca
pitule les amusantes aventures de Mizzi et de Cari. 

Allez voir ou revoir Princesse à vos ordres et en
tendre ses chansons célèbres. 

SIERRE : Casino-Sonore. 
Les nombreux amateurs de films d'aventures seront 

servis à souhait cette semaine au Casino qui présente 
le populaire Harry Piel dans L'Auberge du Père Jo
uas. Voilà un film dans lequel il se passe quelque 
chose, L'intrigue ne faiblit pas une seconde et nous 
fait passer par des aventures extraordinaires. Très 
bien interprété, ce film a le mérite de mettre en va
leur les prouesses sportives, voire acrobatiques d'un 
Harry Piel, le plus étonnant de souplesse et plus en 
forme que jamais. 

Dimanche de Pâques relâche, la séance se jouera 
le lundi de Pâques 17 avril. 

PERFECT CRÈME 
pour CHAUSSURES 

PRODUIT DE QUALITE 

NÛBLEiSE 
LA; PÊRt'É DES -VËRfyilbÙTlHS; 

„LUY" 
„LUYS§ 

„LUY" 
se trouve partout. 

apéritif sans rival 

produit naturel 

stimulant énergique 

Distillerie Valalsanne S. A., Sion 

LES WM mesmsmmmm 
fat GasMo 

le restaurant où l'on mange bien 

Martigny ~ Kliiser 
celui où l'on revient 

Bonne cuisine SOÏM. 
Hôtel des Alpes, St-Maurice 

Café - Restaurant Suisse 
h Montreux 

LE RESTAURANT OU L'ON MANGE BIEN 

. .M 
„PFAFF" 

l'excellente machine 
à coudre 

Prix et conditions 
très avantageuses 

Clouis H T , lïioiiihey 
Le Syndicat pour la vente des 
asperges, à Martigny, cherche 
pour la saison (avril-juin) un 

sachant si possible l'allemand. 
S'adr. au Président du Syndicat. 

On cherche à placer jeune gar
çon de 14 ans, comme 

aide-berger 
à lu montagne. Pas de gage, 
mais bons traitements deman
dés. - Demander l'adresse sous 
13713, à Oreil Fussli-Annonces, 

Martigny 

A vendre une 

Nichée de porcelets 
S'adresser à Jacques Mouthe, 

Martlgny-Ville. 

TUYAUX NOIRS 
en parfait état d'utilisation, à 
vendre en bloc ou par lots dé
taillés : environ 1100 mètres de 
tuyaux 2" à fr, 1.101e m.; en
viron 2700 m. de tuyaux 1" à 
fr. 0.50 le m. 

S'adresser à la Cie des For
ces Motrices d'Orsiéres, Bureau 
de Monthey. (Tel, 47) 

Imprimerie lîouuelie, martigny 

Pâques 

M* National 
amène la chaleur 

et le 

la plus chic che
miserie et cra
vates pour Mes
sieurs, la belle 
confection et 
tout pour Dames 

les plus jolis ar
ticles de bébés. 

A. Girard-Rard, MARTIGNY 

Pour les fêtes de Pâques 
La maison 

MUDRY 
offre à sa fidèle clientèle un 
choix de BÉTAIL DU PAYS : 

Bœuf, Génisse, Mouton 
Agneaux Porcs 

Charcuterie fine mélangée, saucissons, jambon 
en boîte, pâtés et viande séchée. Se recommande. 
O. MUDRY. TÉLÉPHONE 73 

VOULEZ-VOUS DES 
CHAUSSURES ÉLÉGANTES, alliant la perfection 
de ligne à la qualité, demandez-nous nos mo
dèles courants et de luxe. 

U. Giroud-Vernay 
Chaussures 

Martigny-
Ville et Baurg 

I V l u l l c i y B r u S choisissez vos aliments avec soin 

Demandez à votre boulanger LE PAIN 

MESSIDOR 
au germe de blé'irradié, et riche en vitamines. 

11 vous procurera des éléments nutritifs de grande valeur. Ne l'oubliez pas. 
Soumis au contrôle permanent de l'institut physiologique de Lausanne. 

G r a n d s M o u l i n s d e S i o n . Machines Mayor 

Remise de BOUCHERIE 
Mme Vve Amédée Ouex a l'honneur d'aviser le public qu'elle a remis sa boucherie à 
M. Charles Quex. Elle remercie sa clientèle de la confiance qu'elle lui a toujours témoi
gnée et la prie de la reporter sur son successeur. Vve A m é d é e G u e x . 

Le soussigné avise le public de Martlgny-Bourg et des environs qu'il a repris la bouche
rie de Mme Vve Amédée Quex. Par des marchandises de premier choix et un service 
prompt et soigné U espère mériter la confiance qu'il sollicite. 

Se recommande : Charles Ouex. 

A l'occasion de Pâques 
MARCHANDISES D E P R E M I E R C H O I X EN 

Bœuf - Veau - Porc - Cabri - Agneau 
Service à domicile. Téléphone 1S3 



S _ E C O N F É D É R É 

T'ISBEL^ 
Revue locale en 3 actes, 23 tableaux 
21 chansons, 15 principaux rôles, 
20 liguranis, choristes, 10 musiciens 
d'orchestre, au 

Casino Etoile, Martigny 
DERNIÈRE REPRÉSENTATION : 
mercredi 19 avril 1933, à 20 h. 30 

Location dès lundi matin, au Casino Etoile 

HOTEL DES ALPES 
Sf>Maurice 

Asperges du Valais - Viande séchée - Menus 
soignés et sur commande - Toutes spécialités 
du Valais - Consommations 1er choix. 

Les Spectacles 
Casino Sonore, Sierre 

Exceptionnellement début mercredi 12 au lundi 17 avril 
Le célèbre acrobate et ami des foules 

H A R R V P I E L dans 

L'Auberge 
„„ Père Jonas 

Un grand film d'aventures et de sport 
De la gaieté, du sport, de l'imprévu 

Vendredi-Saint et dimanche de Pâques pas de cinéma 

CINÉMA >f E t O i l e *K Martigny 

L u t = t : JEUDI Ot SAMEDI 
(vendredi et dimanche : relâche) 

Passionnément 
l'opérette à succès avec Gravey et Florelle 

La CONDOR 
est avant tout 
souple et solide. Elle vit très long
temps sans le secours du mécanicien: 
elle est donc bon m a r c h é . 
Vous pouvez essayer la C O N D O R , 
la bonne moto suisse, chez 

BALMA - MARTIGNY 

Capîtole Sonore, Sion 
Samedi 15 avril 1933, soirée à 20 h. 30. Vendredi-Saint 

et Pâques : relâche 

Une reprise sensationnelle, un grand succès de 

Lilian Harvey et d'Henry Garai 

Princesse 
à vos ordres 

A vendre à Lausanne, à un prix avantageux, sur
face 570 m2 d'ateliers et couverts, avec machines, 
force électrique. A preneur sérieux on remettrait 
pour environ Fr. 30.000.— de menuiserie. 
A la même adresse, à liquider à vil prix, cause 
de démolition : m a c h i n e s de 

Seierie 
soit : scie multiple (Bochud, Bulle) scie à cadre, 
circulaire, ruban, raboteuse 3 faces, dito 4 faces, 
2 moteurs électriques de 20 CV., poulies, trans
missions, treuil avec câble, voies Decauville, 
vagonnets, plaque tournante, soufflet de forge, 
meule d'émeri. 
Offres sous chiffres O. F. 2884 L. à Orell FUssli-
Annonces, Lausanne. 

A VENDRE 
En face de la gare de M a r t i g n y , à pro
ximité immédiate de la voie ferrée, 

un FONDS de 7 0 0 0 m2 

en bon état de culture et arborisé (abricotiers) se 
prêtant bien comme terrain industriel. 

Pour traiter et pour tous renseignements s'adres
ser à l'étude de l'avocat Henri Chappaz, à Mar-
tigny-Ville. Téléphone 152). 

draines pr volaille 
Tuteurs feyanisés 

Farine et son 
Poudre d'os 

Moulin 
Engrais 
Tourbe 

Paille 
Foin 

Société d'agricui-
lure de martigny 
A vendre 
'. radios, Philips et Apex. 

Une canne à manche 
Demander l'adresse sous 13694 

> Orell Fussli-Annonces, Mar
tigny. 

Baisse 
de prix 

Pistolet 6 m m . dep . Fr . 1.90 
Revolver 6 coups Fr . 8.50 
Flober t long, 6 mm. Fr . 12 
C a r a b i n e précis ion Fr . 17 
Pistolet au tomat ique , syst. 
à a i r 4 Yi m m . Fr . 8.50 

B r o w n i n g 6/35 Fr . 15 
Fusil de chasse, 1 coup 32 
O r d o n n a n c e 1889, 2 coups, 

t r ans fo rmé cal. 16, fr. 48 
Appare i l à tuer le bétai l 17 
Armes d 'occasion, M u n i 
tions, Répa ra t ions bas pr ix . 

Catalogue 1933 gratis 

I s c h y E r n e s t , fabr icant 
P a y e r n e N o 56 

Achat aux comptant de mar
chandises en tous genres. 

Ecrire sous OF. 13636 V. à 
Orell Fûssli-Annonces, Martigny. 

On cherche une bonne et 
honnête 

Fille 
de 15 à 17 ans, en bonne santé 
et pouvant coucher chez elle, 
pour petite pension, Bons trai
tements assurés. Qage à conve
nir. 

Demander l'adresse sous 13704 
à Orell Fussli-Annonces, Mar
tigny. 

Jeune Fille 
sachant cuire est demandée de 
suite. Faire offres par écrit au 
bureau du Messager des Alpes, 
à Aigle. 

Chalet simple 
avec 3 ou 4. lits, cherché pour 
juillet-août. Offres avec prix à 
R. EBERHARD, Av. Bêihusy 40 
Lausanne. 

Ferme 
à vendre ou à louer 
à 10 minutes de Mon-
they-Gare. 

S'adresser à M. François De-
lacoste-Bonvin, Monthey. 

A vendre 
cause départ 

cheval, harnais et char, 
chaudière, pompe à lisier, 
armoire, buffet, tables, 

chaises, etc. 
S'adresser Moulins Torriono, 

Martigny-Bourg. 

A louer 
a M a r t i g n y 

2 Appartements 
de 4 chambres, cuisine, cham
bre de bains. Chauffage central 
par appartement. 

Pour visiter s'adresser à W. 
Hangartner, Martigny. 

0£KA* &/a£L 
Les outils 

: W O L F 
sont les meilleurs 

Pfefferlé & C1 

; ^ > S ; I ; O N ; - Téi."2i 
Demandez prospectus 

0«DOlé 

Chevaux et mulets 
Louis [NICOLLERAT, % Martigny 

a toujours un beau choix de j u m e n t s r a g o -
t e s ainsi que des m u l e s e t m u l e t s sa
v o y a r d s . 

Vente de toute confiance et à des conditions 
très avantageuses. 

SIERRE M A R T I G N Y BRIQUE 

Prêts à de très bonnes 
conditions contre 

Hypothèques, Nantis
sements et Cautions 

Charronnage, 
menuiserie et tournage 
A remettre pour cause de force majeure un ate
lier avec machine, stock de bois très sec, dans 
centre industriel du Bas-Valais. Serait cédé à 
bas prix à preneur sérieux. — Demander l'adr, 
sous 13695, à Orell Fu-sli-Annonces, Martigny. 

Livres* Messe 
Chapelets 
pour la communion 

AU 

magasin de l'imprimerie nouueiie à lïiariigny 
A. M O N T F O R T A v e n u e d e l a G a r e 

Parc des Sports, SION 
P â q u e s 1 9 3 3 

Grands matches de football 
14 heures 

Sion II - Grône I 
16 heures 

Milan I - Sion I 
(Half 1919) 

Prix des places : Places assises fr. 2.- Debout fr. 1.50. Militai-
res, étudiants fr. 1.-. Enfants fr. 0.50 

La cartes de membre passif donne droit au demi-tarif 

coïffurep.Dames 
Mme ;Daiieues7 Sion 

avise sa clientèle que 
son salon dejcoiffure 

est Vtransféré 
maison pharmacie de 
QUAY;( le r étage), 
Rue du Grand-Pont. 

Boucherie RODUIT 
Place du Midi MARTIGNY 

La maison est 
bien assortie en 

Bœuf, Veau, Mouton, Porc 
T é l é p h o n e 9 . S e r v i c e h d o m i c i l e . 

G I V I D i r 1 ? THÉÂTRE 
S l W l I l U j I i DE LA PASSION 

Mystère en 25 tableaux, 350 acteurs 
Chants et chœurs de Bach, Haydn, Gounod, 

Mendelsohn, Méhul 
Premiè re pa r t i e de 11 h. à 13 h. 
Deux ième par t i e de 13 à 16 h. 15. 

Lundis : 17 avril et 29 mai. 
Dimanches : 23, 30 avril, 14, 21 et 28 mai. 

1300 places assises 
P r ix des places : 8 fr., 6 fr., 5 fr., 4 fr., 3 fr. et 2 fr. 
Prix réduit pour écoles. P r ix du guide : chants , prolo
gue, récit du coryphée : 50 cent. Ceux qui ont avec 
eux le repas de midi , peuvent le p r e n d r e dans le local 
des représenta t ions . 

On trouvera dans les restaurants : dîners à 2 fr. 
.S'inscrire à l'avance au bureau des représentations. 

Adresse : T h é â t r e de la Passion, Siviriez. Téléph. 11, 
ou à Lausanne : Perrin et Cie, agences de voyages, 
Place St-François. 

A louer 

2 APPARTEMENTS 
r e f a i t s à neuf , d a n s l ' i m m e u b l e d e l a Ban

que Tissières, Avenue de la Gare, Martigny, 

3 chambres, cuisine et salle de bains, Chauf

fage central, cave, bûcher et galetas. 

S ' a d r e s s e r à l a B A N Q U E T I S S I E R E S p o u r 

r e n s e i g n e m e n t s . 

Abonnez-vous au « Confédéré 

FEUILLETON DU «CONFEDERE» 3£ 

J O H A N B O J E R 

LE DERNIER VIKING 
Roman traduit du Norvégien 

par P.-G. LA CHESNAIS 

ÔOOOOOOOCXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX» 

Assise près du poêle, la vieil le mère d ' A n d r é a s E -
kra fumait du tabac à chiquer dans une p ipe en terre , 
et se p la igna i t tout le temps de sa belle-fi l le, qui ne 
faisait j a m a i s r ien de bien... mais d ' e l l e -même il fal
lait toujours s 'occuper comme d 'un peti t enfant . A n n e -
M a r t h a r a n g e a la tourbe , secoua la neige don t elle 
étai t couverte , et elle n 'eu t pas p lu tô t m a n g é un m o r 
ceau et couché les mioches, qu 'e l le se mit à filer pour 
la femme du pas teur . Si le m a r i ne songe pas aux siens, 
il n ' en faut pas moins avoi r quelques sous à la maison. 
Et sous la lumière de la lampe , cette femme g r a n d e et 
b londe fait ronfler la roue du rouet , et commence à 
chan te r une chanson d ' amour . T a n t pis si la vieil le 
g rogne et se bouche les oreilles. 

Le m ag in en course a r r ê t e ses skis près d 'une caba
ne pe in te en rouge ; et Berit H y l l a étai t en t ra in de 
pa t auge r dans la neige et de faire sa provis ion d 'eau 
pour le soir. 

— U n e let t re des Lofoten ! G r a n d Dieu ! il faut 
que tu entres , Oluf. 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traité avec MM. Calmann-Lévy, éditeurs, à Parit 

C o m m e n t c o m p r e n d r e que cette belle femme avai t 
voulu avoi r Elezeus H y l l a . Il lui étai t a r r ivé m a l h e u r 
dans sa jeunesse , soit : un bra i l l a rd lui étai t venu, a-
vec un gars qui étai t pa r t i en A m é r i q u e ; mais , même 
après cela, B r a n d t de L i n d e g a a r d disai t encore lu i -
m ê m e qu 'e l le ava i t l 'a ir d 'une princesse, et que ses 
cheveux br i l la ien t sur sa tête avec un éclat de soleil. 
Là-dessus , elle ne veut r ien savoir , et p r e n d Elezeus ! 
Mais depuis qu 'e l le s 'était instal lée dans la cabane , 
on au ra i t di t qu 'e l le n ' av a i t j a m a i s plus le temps de 
s'asseoir, elle circulai t , dehors et dedans , du m a t i n au 
soir, soit qu 'e l le ép rouvâ t le besoin d 'écar te r cer ta ines 
pensées, soit pa rce qu 'Elezeus lui avai t défendu de 
laisser son p remie r né met t r e le p ied à Hyl l a . « J e n e 
veux pas voir ici ce b â t a r d ! » C'éta i t une pet i te fille, 
et l 'assistance publ ique l ' ava i t placée dans une ferme 
où elle deva i t servir comme bonne , b ien qu 'el le n 'eû t 
encore que douze ans . J a m a i s ne la voir chez soi, et ne 
j a m a i s a l ler voir la fillette là où elle était , Beri t t rou
vai t cela dur . El le é tai t v igoureuse , mais elle ma ig r i s 
sait et ses joues se creusaient . Ses cheveux, cependant , 
ne changea ien t pas . Lorsqu 'e l le les défaisait complè
tement , elle pouvai t cacher son corps tout ent ier dans 
un éclat de soleil. 

El le pr i t sa le t t re des Lofoten, et, toute gelée, s 'as
sit sous la l ampe pour lire les quelques lignes. Et des 
la rmes lui v inren t aux yeux. U n bil let de dix couron
nes se t rouva i t dans l ' enveloppe, et il y avai t des gens 
qui seraient , certes, b ien heu reux d 'en recevoir seule
men t la moit ié . N ' a v a i t - e l l e pas raison de dire , comme 
elle le disait souvent , qu 'Elezeus étai t par fa i t ? 

Oluf M y r a n poursuivi t sa course en skis dans la 
tempête et dans la nui t , de maison en maison, avec 
les let t res des Lofoten. E t chez lui, à M y r a n , il y eut 
g r a n d e jo ie , car une honnê te et correcte le t t re chargée 
y étai t adressée, avec de n o m b r e u x cachets de cire. 

Lors que M a r j a l 'eut reçue d a n s la m a i n , elle la 
tourna en t re ses doigts , la t int sous la l ampe , et vit 
que c 'était Kr i s t ave r l u i - m ê m e qu i ava i t écrit, et au 
tour d 'el le des têtes b londes et b r u n e s s ' avança ien t , les 
yeux g r a n d s ouver t s . 

El le ouvri t la le t t re et plusieurs bil lets tombèrent , 
qu 'el le se dépêcha de r eme t t r e dans l ' enve loppe . Il é-
crivait que la pêche étai t excep t ionne l l emen t bonne , 
en sorte q u ' à M y r a n on a u r a i t peu t - ê t r e des temps 
meil leurs . 

L a por te de la c h a m b r e s 'ouvre, la vieil le aux lu 
nettes posées sur son long nez est là : 

— Le t t r e des Lofo ten ! C'est v ra i , ce que tu dis là ! 
Et la mère de M a r j a aussi , L a v a Ro taasen , se t rou

vai t à la maison , r e tenue p a r le temps, elle au ra i t dû 
ren t re r chez elle depuis p lus ieurs jours , mais pa r un 
temps pa re i l et dans l ' é ta t où éta ient les chemins. . . 

— T u as une le t t re cha rgée ?... d e m a n d e - t - e l l e , et 
elle reste à la por te de l a c h a m b r e à côté de la vieil le 
aux lune t tes . 

— Mais oui-i. . . , dit M a r j a . 
D e u x v ieux visages s ' approchèren t avec curiosité, 

mais M a r j a ava i t d é j à glissé dans son corsage le t t re 
et bil lets. 

— C o m m e n t ça v a - t - i l ? d e m a n d e la m è r e de Kr is 
taver . 

— O h ! ça va comme ça, à peu près . 
Il n 'y ava i t r ien de plus à leur r é p o n d r e . U n peti t 

secret en t re elle et Kr is taver , ça ne r ega rda i t pas les 
aut res . 

— Et L a r s ? d e m a n d a L a v a . 
— Oh ! il t r ava i l l e t an t qu ' i l peut , lui aussi. 
— Et il pa ra î t que la p ê c h e est excel lente , à ce 

qu 'on di t ? Est-ce que c'est v ra i , ça ? 
C'é ta i t l a m è r e de Kr i s t ave r qu i ques t ionna i t , cette 

fois. 

— Ça, ça change tous les jours , d i t M a r j a , saisis
sant le mét ie r à tisser et s ' ins ta l lant . 

Il ne faut pas que les v ieux en sachent t rop long. 
Après avoi r ava lé un morceau, Oluf fut obligé de 

sort i r encore dans la tempête , car il restai t encore une 
let t re tics Lofoten, et ce n'est pas là une de ces com
missions que l 'on peut r emet t re au l endemain . 

C'étai t pour Siri Skaret . qui demeura i t toute seule 
l à -hau t dans les bois, avec une b a n d e de mioches, et 
qui n ' ava i t guère de quoi m a n g e r ni de quoi se chauf
fer. 

Pe rsonne , dans le pays, ne voula i t emmene r son 
m a r i sur un bateau, parce qu'i l é ta i t toujours plein de 
vermine , et il p rena i t passage vers le N o r d sur un 
vapeur , et se louait pour pêcher aux cordes, tous les 
ans. Ce n 'é ta i t pas lourd , ce qu' i l r appor ta i t chez lui, 
mais c 'était mieux que r ien. 

Dans la cabane grise, au pied des montagnes , la 
misère habi ta i t , l 'été comme l 'hiver, les bâ t iments e-
taient si dé labrés que les vaches, dans l 'é table, avaient 
les pieds dans l 'eau, et les petits, dans la salle, por
ta ient des bonnets enfoncés sur les oreilles, et des 
moufles, car la bise d 'h iver soufflait à t ravers tous les 
murs . 

Ce fut là qu 'Oluf g r i m p a pour finir. Il ouvrit la 
por te et se t rouva devan t une couver ture de peau, ac
crochée pour a r r ê t e r le couran t d 'air . Et, derr ière la 
couver ture , il y avai t un espace où des gosses, en trois 
lits, g re lo t ta ien t de froid, t and is que leur mère , pâle, 
assise devan t la lumière du poêle, ca rda i t de la laine. 
Elle s'était enveloppée dans un g r a n d châle de laine 
foncé, et son visage était tout bleui pa r le froid. Elle 
n ' ava i t guère plus de t ren te ans , mais elle étai t hâve, 
r idée, épuisée de fat igue, et ce fut à peine si elle eut 
la force de lever les paupières pour voir celui qui en
t ra i t , (à suivre) 
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Ragoût d'asperges 

Prend re deux cents g rammes de j ambon mai 
gre, le découper en tout petits dés, et le faire re
venir dans 30 g rammes de beurre . Lorsque le 
j ambon aura pris jolie couleur, saupoudrer d 'une 
cuillerée à soupe de farine et remuer un instant , 
sans laisser roussir. Mouil ler avec deux verres de 
bouillon, saler, poivrer, ajouter un pet i t bouquet 
de persil haché fin et faire mijoter trois quar ts 
d 'heure . 

P e n d a n t ce temps, vous aurez épluché et cou
pé en petits pois une botte d 'asperges vertes, que 
vous ferez cuire à l 'eau salée. Lorsqu'el les com
menceront à fléchir sous le doigt, vous les égout-
terez et les ajouterez à la sauce, 10 minutes avant 
de servir. 

Vous aurez d 'aut re par t p réparé des croûtons 
frits au beurre , ou à la graisse, ainsi qu 'un œuf 
poch par personne. Ceci é tant prêt , servez le ra
goût d 'asperges dans un pla t creux et chaud. E n -
tourex-le des croûtons frits, sur lesquels vous dis
poserez les œufs pochés. 

Barquettes aux œufs brouillés 
Prenez quant i té désirée de petits pains au lait 

que vous par tagerez en deux dans le sens de la 
longueur. Creusez chaque moitié en enlevant un 
peu de mie, mais en faisant a t tent ion de ne pas 
détér iorer la croûte. 

Mettez dans le fond de ces petits pains ainsi 
p réparés du fromage de Gruyère râpé et glissez-
les à four bien chaud, de façon à ce que le froma
ge soit fondu et les barquet tes croûti l lantes. D 'un 
au t re côté, vous aurez p réparé des œufs brouillés, 
auxquels vous ajouterez au dernier moment de la 
crème fraîche. 

Remplissez alors ces demis petits pains avec les 
œufs préparés et servez aussitôt. 

Timbale de pommes de ter re 
aux anchois 

Fai re une purée de pommes de terre et par ki-
log de celle-ci, ajouter 100 grammes de beurre 
frais, 3 œufs entiers, deux jaunes (facultatif), sel. 
poivre, un peu de muscade, 4 fortes cuillerées de 
parseman, ou Gruyère râpé, et une vingta ine de 
filets d 'anchois coupés en petits morceaux. 

Beurrez copieusement un moule que vous pane 
rez et mettez-y le mélange, qui devra cuire au 
moins une demi-heure à four chaud. Dégagez la 
t imbale avec un couteau et servez sur un pla t en
touré de sauce tomate . 

Aubergines à la f lorent ine 
Epluchez et coupez en t ranches six aubergines 

auxquelles il faudra faire rendre l 'eau en les sa
lant . Les égoutter au bout de deux heures et les 
faire frire à l 'huile. 

Disposez alors les aubergines dans un plat à 
cuire, pa r couches sur lesquelles il y au ra lieu de 
saupoudrer du fromage râpé (Parseman de pré 
férence) et un peu de sauce tomate . D 'au t re par t , 
ba t t re un œuf avec une pincée de sel, une cuil
lerée de sauce tomate, une cuillerée de fromage 
et deux de chapelure . Recouvrir le plat de cette 
sauce et pousser à four chaud, jusqu 'à ce que 
l'œuf soit cuit. Fi. 

Pour l a femme 
Premières communions 

Pour le g rand jour de la première communion, 
toutes les m a m a n s a iment à se pa re r de nouvelles 
toilettes, et elles réservent en généra l pour ce 
g r a n d événement d 'arborer leurs frais atours d 'é
té. Suivant la date de la première communion, et 
su ivant aussi la r igueur de la tempéra ture , le gen
re de la toilette change. Si la saison est encore 
fraîche, elles adoptent le modèle avec manteau 
trois-quarts , qui, tout en ayan t un genre nou
veau, est chaud, au corps et à l 'œil. 

La communiante 
L a robe de communiante se fait en mousseline-

fine, la simplicité sera la pr incipale quali té de 
cette robe, et le luxe consistera dans le choix du 
tissu, c 'est-à-dire en une mousseline d 'un blanc 
très net, qui fera l'effet d 'un flocon de neige. Les 
jolis et tout mignons petits plis s 'emploieront 
beaucoup pour le décor de cette robe. 

L a pose du voile exerce la pat ience des ma
mans, car les fillettes ont du mal à retenir cette 
ampleur au sommet de leur tête. Le voile est uni, 
a r rondi sur les côtés. Il est posé de manière à for
mer un rabat de 40 à 50 centimètres par devant , 

alors qu 'en arr ière il sera de la longueur de la ro
be. On le fixe à l 'aide de plis ronds massés de 
chaque côté de la tête et fixés pa r des épingles 
blanches. 

Causons aussi de la ceinture et de l 'aumônière, 
les indispensables parures de la communiante . La 
ceinture se fera presque toujours en tissu sembla
ble à la robe ; elle sera ornée d 'un jour, d'un 
tuyauté, d 'une valencienne, ou d 'un petit rucher 
de tulle ; ces petites garni tures simples auront 
beaucoup de distinction. 

L 'aumônière , ce peti t sac prat ique, se fait le 
plus souvent en mousseline sur un fond de satin 
ou de taffetas et il sera t ravai l lé de petits plis 
assortis à la robe. 

Enfin, pour cette blanche toilette, on évitera 
toutes les recherches de coquetterie, et toutes les 
fantaisies. Le bon ton veut au contraire la g rande 
simplicité. Les rubans, les points compliqués enlè
veront à ce costume son caractère de véri table élé
gance. 

U n e gentil le coutume est celle de « l ' image-
souvenir » que l 'enfant offre à ses parents , au prê
tre qui lui a fait son catéchisme, à ses pa r ra in et 
mar r a ine et enfin à toutes ses petites camarades . 
Ces images sont en général en ivoirine, en pa
pier parchemin ou en carton souple ; elles portent 
le nom de l 'enfant et la date du «grand jour». 

Mado. 

Les jeunes filles 
En pa r l an t des jeunes filles, c'est presque au

jourd 'hu i aux m a m a n s que je m'adresse, car il est 
encore question de toutes les sciences indispensa
bles à la vie. Nous nous sommes réjouies bien sou
vent de voir les jeunes filles devenir si actives, 
si compréhensives, si savantes, ambitieuses de di
plômes, pouvant devenir avocats, ou médecins, ou 
dentistes. Mais aussi nous avons admiré chez les 
jeunes filles le goût prononcé qu'elles ont pour les 
arts et la ferveur qu'elles met tent dans leur pein
ture ou dans leur musique. 

Nous sommes également très intéressées pa r l 'é
nergie que témoignent les jeunes filles qui savent 
qu'elles devront gagner leur vie. Elles choisissent 
vite le métier r émunéra teur et t ravai l lent active
ment de toute leur bonne volonté et de tout leur 
désir d 'arr iver . Nous sommes alors tout près de 
t rouver parfai tes ces jeunes filles qui, d 'autre 
par t , savent coudre, broder et s 'intéresser à un 
intérieur. Pour tan t , il nous faut reconnaî t re que, 
de moins en moins, les jeunes filles apprennen t à 
être de véri tables maîtresses de maison. Et c'est là 
que nous voulons nous adresser aux mères, car il 
y va du bonheur dans le foyer que rêvent de créer 
les jeunes filles. Il est vrai que la vie est toute 
différente. On a pris l 'habi tude de beaucoup sor-

Le nouvel immeuble que vient de faire construire 
M. Alph. Orsat à Martigny embellit incontestablement 
notre petite ville. L'étranger qui arrive à la gare, l'a-
perçoit à sa descente du train dans le prolongement 
de notre superbe avenue, au-dessous des riants valon-
nements de la Combe. 

Cet immeuble, qui comprend des magasins et appar
tements, a été construit d'après les données les plus 
modernes. Il se termine par une plateforme qui domi
ne toutes les constructions et dont on jouit d'une vue 
magnifique dans toutes les directions. 

Au-dessous se trouve l'appartement du concierge et 
les chambres de bonne (1 par appartement). Ce sont 
des pièces ensoleillées dotées du chauffage central. 

Les 3 autres étages se composent chacun de deux 
appartements munis du dernier confort, composés d'u
ne cuisine, chambre de bain, 3 chambres et vestibule. 

La cuisine est munie d'un fourneau électrique et 
d'un dispositif qui permet d'utiliser le gaz en cas de 
panne de courant. Une armoire frigorifique est prête 
à recevoir les aliments. Tous les meubles sont légè
rement surélevés de manière à permettre le nettoyage 
sans les détériorer. 

Les chambres sont assez grandes et fort bien dispo
sées. La chambre de bain, avec cumulus, lavabo 
et accessoires peut contenter les plus difficiles. 

Le rez-de-chaussée et le sous-sol sont occupés par 
la maison Gonseth. Son directeur, M. Rosset, a con
sacré le sous-sol aux rayons d'articles de ménage, tan
dis que le rez-de-chaussée est occupé par la mercerie, 
les nouveautés et les articles pour messieurs. 

Tout est bien disposé et permet aux 7 employés de 
la maison de se mouvoir facilement pour servir la 
clientèle. 

Dans les sous-sols encore se trouvent le chauffage 
central à mazout réglable, la chambre à lessive et un 
séchoir. 

Comme on peut s'en rendre compte, Martigny n'a 
bientôt plus rien à envier aux grandes villes. 

En sortant de l'immeuble, nous visitons les transfor
mations apportées aux locaux occupés précédemment 
par Gonseth S. A. et qui abriteront sous peu la Ban
que Populaire de Martigny. 

Voici maintenant la liste des principales entreprises 
qui ont contribué à cette construction : 

Architecte : M. J. Pasquier. 
Bernasconi et Cie, entrepreneurs, Martigny et 

Charrat, maçonnerie et ciment armé. 
Scierie Bompard et Cie, Martigny, entreprise de 

charpente. 
Stragiotti Frères, Martigny, couverture et fer

blanterie, installations sanitaires. 
Ch. Righini, Martigny-Ville, serrurerie. 
Menuiserie Rossa, Martigny. travaux en bâti

ments. 
Ph. Iten, Martigny-Ville, menuiserie en bâtiment, 

fabrique de meubles, tél. 148. 
J. Gualino, Martigny-Ville, entreprise de gypserie. 

peinture, vitrerie. 
Ch. Terrini, Martigny, gypserie, peinture, enseigne. 
Poncioni , Grand et Moulin, Martigny, entrepri

se de gypserie et peinture, travaux en tous genres. 
J. Grillet, Martigny-Ville, appareillage et instal

lations sanitaires. 
Geno.iid et Cie, Lausanne, papiers peints et lino

léums. 
Conforti et fils, Martigny-Ville, entreprise de ma

çonnerie, béton armé, tél. 2.26. 
Lonza S. A., Vernayaz, fourniture des potagers et 

chauffe-eau. 
Calorie S. A., Sion et Martigny. Chauffage cen

tral. Installations sanitaires. Brûleurs à mazout. 

R. Nicolas, électricité, Martigny, Place de la Li
berté, tél. 326. Installations de cuisines électriques, 
boilers et toutes installations électriques. 

P. Dévaud, Martigny, marbrerie-sculpture. 
Ad. Buser, Martigny, tél. 2.67, matériaux de cons

tructions. Gros et détail. Travaux de carrelage et de 
revêtement. 

Jos. Métrai, Martigny, représentant. Brûleurs aux 
huiles A. C. O., Ateliers de constructions de l'Ouest, 
Brevets Dux, Chavonnes-Renens. Pour chauffages 
centraux généraux, chauffage d'appartements, four
neaux de cuisine. 

Installations frigorif iques « Frigomatic » et 
Autofrigor. Produit suisse construit par les usines Es-
cher-Wyss, Zurich. Représenté par Jos. Métrai, Mar
tigny. 

Mesdames, 
en visitant nos 

Nouveaux Magasins 
vous serez agréablement surprises de t rouver 
tout ce qu'il vous faut pour vos 

Toilettes de printemps 
Nos C H A P E A U X , ROBES, M A N T E A U X , 
J U P E S sont tous du meil leur goût et à des 
prix bien plus bas que l 'année passée. 

Nos rayons de BAS, G A N T S , C O R S E T S , 
T I S S U S , P A R F U M E R I E , etc., sont des 
mieux assortis et vous y trouverez sûrement 
tout ce qu'il vous faut pour compléter votre 
toilette pr in tanière . 

Messieurs, 
Nos rayons de C H A P E L L E R I E , C H E M I 
SERIE, C O N F E C T I O N sont spécialement 
bien assortis et notre C O U P E U R est à votre 
disposition pour vous conseiller à exécuter 
le vêtement qui vous siéra. 

Vous savez que regarder, essayer, com
parer, ne coûte rien et que vous n'avez 
chez nous aucune obligation d'acheter. 

GRANDS MAGASINS 

P. S.A. 
MARTIGNY-VILLE 

tir, de manger au res taurant . Pour tan t , le jour 
qu 'on est mar ié , c'est dans l ' int imité que se res
serrent les liens de tendresse et le bonheur mu
tuel est presque toujours basé sur la joie que pré 
sente la maison. 

Il y a quelques jours , j ' a i assisté au mar iage 
délicieux de deux jeunes gens : presque des en
fants, il est vra i . Mais alors que la toute jeune 
mar iée savait coudre et même faire des robes, 
qu'elle connaissait le tricot et savait réciter des 
poésies, elle ignorai t tout de la cuisine. 

Ce fut une mode autrefois d ' apprendre aux jeu
nes filles à exécuter el les-mêmes des gâteaux et 
des entremets . L ' idée était très gentil le, mais sans 
aucune utili té, parce qu 'un gâteau n'est j amais 
aussi bien réussi à la maison que par le pâtissier 
et qu 'un entremets est moins utile que la cuisine 
4,-ourante. Ce sont des cours de cuisine pra t ique 
qu 'on devrai t faire suivre aux jeunes filles. A p 
p rendre à cuire un excellent beefsteack est bien, 
mais les ragoûts , les blanquet tes , le cassoulet sont 
des plats excellents que, pa r contre, on ne mange 
réel lement bons que chez soi et qu'il faut savoir 
exécuter. Or, notre petite mar iée ne savait r ien 
faire de tout cela et elle se désespérait devant 
les belles casseroles alignées, desquelles elle ne 
pouvai t pas se servir. 

Si elles savaient , les jeunes filles, la fierté 
qu 'éprouve une maîtresse de maison lorsqu'elle 
peut dire à ses invités en posant sur la table un 
plat au fumet savoureux : 

« C'est moi qui vous ai p réparé ce régal. . . ! » 

L'emploi de la bouillie sulfocalcique 
dans le vignoble 

Les vignerons connaissent les ravages causés par le 
court-noué, l'acariose de la vigne. Ce sont les jeunes 
plantations qui sont les plus sensibles aux attaques du 
petit acarien ; très souvent, les plantations de 3 à 4 
ans ont leur récolte entièrement compromise. Dès le 
départ de la végétation, on constate des bourgeons a-
trophiés, les jeunes feuilles se crispent, les bois restent 
grêles et les grappes partent en lourchettes. 

On prévient ces dégâts par un badigeonnage des 
cornes avec une solution de polysulfure alcalin ; le 
traitement peut s'appliquer soit au princeau, soit au 
pulvérisateur. On traite avant le départ de la végé
tation, après la taille. Depuis quelques années, l'em
ploi de polysulfure de chaux liquide, la bouillie sullo-
calcique, se généralise, ce liquide ayant l'avantage sur 
le polysulfure en cristaux d'être immédiatement prêt 
à l'emploi ; on peut le détailler facilement et il se 
conserve bien dans des bidons ou mieux en bombon-
nes ou en fûts de bois. Le pouvoir insecticide de la 
bouillie sulfocalcique est complété par l'action bien
faisante du soufre sur la végétation. 

On utilise la bouillie suliocalcique contre le court-
noué au 10 % avant le départ de la végétation ; si 
pour une raison quelconque, on est en retard pour le 
traitement, on peut traiter encore avec succès au 4-5 
% sur les bourgeons déjà développés ; nous avons mê
me obtenu de très bons résultats sur des jeunes vignes 
atteintes par le court-noué et dont les bourgeons a-
vaient 3 à 5 cm. de pousse, en traitant alors au 2 % %• 
C'est dire qu'on peut utiliser la bouillie sulfocalcique 
à divers moments contre le court-noué, mais il est évi
dent que le meilleur moment est de traiter préventi
vement à 10 %, au départ de la végétation. 

L'action favorable de la bouillie sulfocalcique sur la 
végétation de la vigne i_it connue de nombreux vigne
rons ; l'adjonction de 1 % de bouillie sulfocalcique 
dans les 3 premiers sulfatages donne un coup de fouet 
à la végétation. Cette adjonction de sulfocalcique à 
1 % dans la bordelaise à 2 % est surtout recommanda-
ble quand au printemps la vigne souffre des retours 
de froid, quand les souches partent irrégulièrement. Il 
est indique alors d'appliquer un premier sulfatage très 
tôt, sur des bois de 20 à 25 cm. ; on peut traiter avec 
1 % de sulfocalcique et 1.% de bordelaise. Sous l'ac
tion du soufres-liquide, la végétation est activée et ren
forcée ; ce traitement est préférable à l'emploi du sou
fre ordinaire, car ce dernier ne peut donner son effet 
qu'en cas de beau temps; au contraire, le sulfocalci
que stimule la végétation même par temps humide et 
froid ; en mélange avec une bordelaise faible à 1 %, 
elle est très adhérente et la bordelaise de son côté 
combat préventivement les infections de mildiou. Nous 
pouvons donc recommander chaudement ce traitement 
hâtif. On ajoute ensuite la sulfocalcique dans les deux 
sulfatages qui précèdent la floraison. Après la florai
son, on peut traiter encore une fois avec cette bouil
lie mixte, mais il n'est pas indiqué d'utiliser la sulfo
calcique plus tard ; la végétation serait alors trop for
te et le raisin a de la peine à se dorer. 

L'adhérence de la bouillie bordelaise est renforcée 
par la sulfocalciaue et il n'est pas nécessaire de dé
passer le 1 Yi % de cuivre pour avoir une protection 
parfaite contre le mildiou. 

Les vignerons ont avantage à acheter la bouillie 
sulfocalcique, ils peuvent ainsi traiter contre le court-
noué et renforcer la végétation de leurs vignes au 
printemps. Le prix de la bouillie sulfocalcique est a-
vantageux quand on peut l'acheter par fûts complets. 
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MEUBLE 
pour tous / / 

Visitez les nouveaux 

MAGASINS 

FASOLI 
au sommet du C M^% MUE 

Grand-Pont +9 M %J ËW 

R. Nicolas, é lectricité 
SION, Avenue du Midi, tél. 3903 

MARTIGNY, Place de la Liberté, tél. 326 
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l'équipement 
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Pour vos plantations : 

Pommes de terre sélectionnées 
PRÉCOCES ET TARDIVES 

Fédération ualaisanne des Producteurs de lait, Sion 
T é l . 1 3 Maison contrôlée T é l . 1 8 

Frères & C9, 
FABRIQUE DE MEUBLES 

U n e d e s p l u s i m p o r t a n t e s d e l a S u i s s e r o m a n d e 

mAGASins a l'Avenue de la Gare COMPLÈTEMENT TRAHSFORIÏIÉS, nouvellement et supérieurement décores 
Magasin à MONTHEY : Léon Torrent, gérant, tél. 2SO 

Visitez notre Exposition 

simples et luxueux 
d'une construction parfaite 

Prix avantageux 

Nouvelles créations 

Grand choix de Tissus, Rideaux et rauissants Biùeiols 

RÉCENT ARRIVAGE DE 

VOITURES D'ENFANTS 
POUSSE-POUSSE e t PETITS LITS 

Grande v e n t e d e COUPONS à t o u t p r i x 
RABAIS IMPORTANTS AVANT L'INVENTAIRE 

Grandes facilités de payements 

Visitez notre Exposit ion 

dû uoirésonfaréy 

aller à l'école en chantant 
et en jouant bruyamment. 

De nos jours, l'école impose de 
grandes exigences aux enfants. Les 
programmes d'étude sont très char
gés, mais les élèves sains et bien 
nourris viennent à bout de leurs 
tâches sans trop de peine. La fati
gue scolaire ne se manifeste la plu
part du temps que vers la fin du 
semestre. 

Si donc vous remarquez chez vos 
enfants des signes de fatigue et 

d'épuisement, donnez leur de l'Ovomaltine au petit déjeuner. 

L'Ovomaltine n'est pas uniquement un aliment à la fois substantiel, 
léger et savoureux, mais elle favorise en même temps la digestion 
et l'assimilation des autres aliments. 

Les enfants qui sont fatigués à la fin d'un semestre scolaire sont 
très très nombreux. Tous devraient prendre de l'Ovomaltine. 
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Thé D é p u r a t i f 
du franciscain Pè re Basile 
S ' e m p l o i e a v e c s u c c è s c o n t r e 
l e s e t o u r d i s s e m e n t s , l e s en> 

Îi o r g e m e n t s , l a c o n s t i p a t i o n , 
e s m a l a d i e s d e l a p e a u , f u r o n 

c l e s , b o u t o n s a u v i s a g e , e t c . 

Fr. 1 .50 l e p a q u e t 
PHARMACIES et DROGUERIES 

- * — — — ^ — — « , 

Echalas kyanisés - Foin - Paille 
Fourrages concentrés - Tourbe 

Engrais 

Fédération ualaisanne des Producteurs de Lait 
S I O N 

Maison contrôlée - T é l . 1 8 

Inter S i l v a s , W a n g e n s u r Aar 

Pensionnat de Jeunes Filles 
Etude spéciale et très soignée des LANGUES 

ALLEMANDE et ANGLAISE 
LATIN — ITALIEN — COMMERCE, etc. 

donne de la vigueur. 

prix: Frs. 3.60 la boite de 500 QC, Frs. 2.— la boite de 250 gr. 

Dr. A. WANDER S. A, BERNE 

h p r i x a v a n t a g e u x t 

S c h a u t t e - b a i n s a u b o i s , 
1 c h a u d i è r e Idéal No 122, 
en parfait état. 

S'adresser au Concierge Villa 
La Ruche, à Leysin. Tél. 56. 

oooooooooooooooooa 
Grand choix de 

B i j o u t e r i e 
or, argent et doublé 

Alliances or 
(gravure gratuite) 

H. Moret, Martigny 
Avenue de la Gare 

3000COOOOOOOOOOOOCI 

Accordéons, Jazz-Bands 
T a m b o u r s , f i f r e s , v i o 
l o n s , m a n d o l i n e s g u i 
t a r e s . 

H. HALLENBARTER 
S i o n 

Mart igny-Vi l l e 

Banque Populaire de Martigny S.A. 

Dépôts 
A TERME ET A VUE. 

Carnets d'épargne 
Toutes OPÉRATIONS de BANQUE 

Appartement neuf 
à louer sur la place du Midi, à 
Sion. Libre pour le 1er mai. Trois 
chambres, cuisine.dependances. 
Prix modéré. 

Adresser offres case postale 
25, Sion. 

G r a n d e b o u c h e r i e 

FS 
Rue de carouge, 36 Dis 

B o u i l l i fr. 1.201e hg. 
R ô t i fr.1.50 „ 
R a g o û t m o u t o n 1 .80 „ 
G r a i s s e O.SO „ 

CONTRE REMBOURSEMENT 

TÉLÉPHONE 42.059 

A VENDRE 

iit en fer 
laqué blanc, avec sommier mé
tal. 

Demander l'adresse à Orell 
Fussli-Annonces, Martigny. 

CHARS NEUFS 
A v e n d r e d e s u i t e 6 chars 

Nus 12 et 13 en frêne, 1er choix. 
Facilités cle payement. 

S'adresser : 
à Vétroz : 

chez N o ë l P o s s e t t i 
à Martigny : 
chez A. P a p i l l o u d 

C h a r r o n 

Abonnez-vous au ..Confédéré,, 

et 

TUTEURS KYANISES 
Par vagons, prix spéciaux 

PENON Frères 
ARDON 

IMPRIMERIE NOUVELLE 

MARTIGNY Téléph. 119 

P o u r Pâques 
Venez acheter votre paire de CHAUSSURES 
VBALLY". Vous aurez ce qui se fait de 
mieux en chaussure. Assortiment complet. 

Prix très 
avantageux 
sur tous les articles. 

ESCOMPTE 10 °|„ 
MAGASIN 

Marins FELLEY, Saxon 

| „ Tulver 
RH2 insecticide, poison de contact 
P ^ pour les arbres et la vigne 

B a fait ses preuves ! ! 
E 5 1 Adressez-vous en toute confiance à 

S FÉLIX PRALONG, SION 
SSi ou à ses dépositaires, Téléphone 3.89 et 2125, Sion 

L'assurance sur la vie est une nécessité 

La Suisse 
Sté d'assurances sur la vie et 

contre les accidents 

Lausanne 

A. Poulet & Fils 
••Agents généraux 

SION Tél. fOS 

OUGËAUB 
^mec/6/( mcuD/cmcn, 

NCNTIIE/ 

Soins des pieds 
La pédicure spécialiste, M m e Z a h n d -

Guay recevra à Martigny, Hôtel Kluser, le ven
dredi 21 avril dès 9 h. Supports sur mesure de 
Fr. 6.70 à 18.— 

Fiancés 
Le beau meuble moderne 
se trouve chez 

A. Gertschen, Fils 
Fabrique de meubles 

Naters - Brigue 
S a l l e s a m a n g e r 
C h a m b r e s à c o u c h e r 
S a l o n s - B u r e a u x 

P r i x e t c o n d i t i o n s les plus avantageux. 

C h o i x i m m e n s e : plus de 50 chambres modèle. 

Demandez notre catalogue. 

Livraison franco. 

La Mutuelle des Automobilistes 
existe 
Demandez-nous les conditions pour l'assurance responsabilité 
civile, vous serez étonnés. 
P a s d ' a c t i o n n a i r e s aux dividendes alléchants, 
T o u s l e s b é n é f i c e s répartis aux assurés. 
R i s t o u r n e d o u b l é e . 

Assurance Mutuelle Vaudoise 
T h . LONG, agent général, R e x 

Un œuf ressemble à l'autre 
MAIS... 
l'œuf timbré 

Parc Avicole, Sierre 
est garanti frais du jour. Téléphone 186 

ON DEMANDE 

Jeune FILLE 
s a c h a n t u n p e u c u i r e , pr 
petit ménage soigné. Entrée de 
suite. 

S'adresser à Marc Rouiller, 
Rue de la Délèze, Martigny. 

Chacun son goût H! 
Le skieur aime les pentes 
Où l'on peut filer comme un 

[trait 
Le connaisseur, ce quiletente 
C'est s'enliler un 

„ D I A B L E R E T S " 




